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LEXIQUE 

AHRI : Air-conditioning, Heating, and Refrigeration Institute. 

 

Anoxie  : ,ȭÁÉÒ ÒÅÓÐÉÒÁÂÌÅ ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÅÎÖÉÒÏÎ ςρϷ Äȭ/2Ȣ %Î ÄÅëÁ ÄȭÕÎÅ ÔÅÎÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρχϷ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ 
ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÂÒÕÔÁÌÅ ÓÁÎÓ ÓÉÇÎÅ ÐÒïÃÕÒÓÅÕÒȟ ÅÓÔ Û ÃÒÁÉÎÄÒÅȟ ÃȭÅÓÔ ÌȭÁÎÏØÉÅȢ 

 

ASERCOM : Association of European Refrigeration Component Manufacturers. 

 

Azéotrope  : Un mélange Azéotrope ou Azéotropique (a privatif, du grec zêin bouillir et tropos 
action de tourner) est un mélange de deux ou plusieurs fluides de volatilités différentes qui, dans 
des conditions déterminées de composition et de pression, présentent des compositions identiques 
(ou quasi-identiques) des phases liquide et vapeur. Sous pression constante, le changement de 
phase liquide-ÖÁÐÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÚïÏÔÒÏÐÅ ÓÅ ÆÁÉÔ Û ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÅÔ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÒÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÁÎÔÅÓ 
(contrairement aux zéotropes). On assigne conventionnellement aux frigorigènes azéotropes la 
série R-500. 

 

BP : Basse Pression. Sur un système frigorifique, désigne la partie du système allant 
ÓÃÈïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ ÄïÔÅÎÄÅÕÒ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÃÏÍÐÒÅÓÓÅÕÒȢ 

 

Capacité volumétrique  : Puissance frigorifique (ou calorifique pour une pompe à chaleur) 

produite par le débit volumique du compresseur dans des conditions de référence pour les 

ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÄÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÖÁÐÏÒÁÔÉÏÎȢ #ÅÔÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐÁÒÅÒ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÅÎÔÒÅ 

eux quant à la taille deÓ ÃÏÍÐÒÅÓÓÅÕÒÓ ÅÔ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 

 

CET : Chauffe-eau thermodynamique. 

 

CFC : Membre d'une famille de composés organiques comportant des atomes de chlore, de fluor et 
de carbone. Leur grande stabilité chimique leur confère un fort potentiel de destruction de la 
ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ ɉÇÒÁÎÄ /$0ȟ ͼ/ÚÏÎÅ $ÅÐÌÅÔÉÏÎ 0ÏÔÅÎÔÉÁÌͼɊȢ #ÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÃÏÍÐÌîÔÅÍÅÎÔ 
halogénées étaient couramment utiliséÓ ÃÏÍÍÅ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓȟ ÁÇÅÎÔÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ de mousses 
plastiques isolantes, aérosols, agents stérilisateurs, solvants de nettoyage, et dans un grand 
nombre d'autres applications. En raison de leur pouvoir de destruction de l'ozone stratosphérique, 
leur élimination est programmée dans le cadre du Protocole de Montréal (1987). 

 

Chiller  : Equipement conçu pour produire de l'eau glacée pour des systèmes ou des unités de 
conditionnement d'air. 

 

COP : #ÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÄÅ 0ÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÕÔÉÌÅ ɉÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅ 

ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÍÁÃÈÉÎÅ ÄÅ ÆÒÏÉÄȟ ÃÁÌÏÒÉÆÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÏÍÐÅ Û ÃÈÁÌÅÕÒɊ ÓÕÒ ÌȭïÎÅÒgie électrique dépensée 

par le compresseur. Le COP peut aussi inclure la consommation électrique de pompes et de 

ÖÅÎÔÉÌÁÔÅÕÒÓ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÆÒÏÎÔÉîÒÅ ÏĬ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÌÅ ÂÉÌÁÎȢ 
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CTP : Cahier Technique Professionnel pour le suivi en service des systèmes frigorifiques sous 
pression. 

 

Drop In  : Procédure de remplacement d'un frigorigène par un autre, de préférence moins néfaste 
pour l'environnement, dans des installations frigorifiques de toutes natures, et n'impliquant pas de 
modifications de l'installation autres que des modifications mineures. 

 

DRV : 3ÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ Û $ïÂÉÔ ÄÅ 2ïÆÒÉÇïÒÁÎÔ 6ÁÒÉÁÂÌÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÅÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ 
unités intérieures en régulant le débit de fluide frigorigène utilisé par chaque unité intérieure et 
nécessaire pour traiter un local à climatiser. 

 

ERP : Les Etablissements Recevant du Public sont des bâtiments dans lesquels des personnes 
extérieures sont admises (ex : salles de spectacles, magasins, etablissements de formation, lieux de 
ÃÕÌÔÅȣɊȢ 

 

Feu de nuage : %Î ÃÁÓ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÕÁÇÅ ÄÅ ÇÁÚ ÄÁÎÓ ÓÁ ÐÌÁÇÅ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔïȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire 
ÑÕÅ ÓÉ ÌÁ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔï ɉ,))Ɋ ÅÔ 
ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔï ɉ,3)Ɋȟ ÉÌ ÓÅÒÁ ÏÂÓÅÒÖï ÕÎ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÉÔ ÄÅ ÆÅÕ de nuage (flash 
fire). Ce feu de nuage générera des effets thermiques et des effets de surpression. 

 

Feu Torche : Les feux torche sont la conséquence de fuites de fluides inflammables, qui produisent 
ÁÕ ÃÏÎÔÁÃÔ ÄȭÕÎÅ ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÅÔÓ ÅÎÆÌÁÍÍïs à fort pouvoir calorifique. 

 

F-gaz : Règlementation européenne visant à réduire les émissions de gaz à potentiel de 
réchauffement climatique. 

 

GRE ȡ 'ÒÏÕÐÅ 2ÅÆÒÏÉÄÉÓÓÅÕÒ Äȭ%ÁÕȢ %ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÃÏÎëÕ ÐÏÕÒ ÐÒÏÄÕÉÒÅ ÄÅ ÌͻÅÁÕ ÇÌÁÃïÅ ÐÏÕÒ ÄÅÓ 
systèmes ou des unités de conditionnement d'air. Traduction de « chiller  ». 

 

GTC : Gestion Technique Centralisée. Système informatique permettant de contrôler le bon 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÅÓ ÐÉÌÏÔÅÒ ÅÎ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÕÎ ÇÒÁÎÄ 
nombre de capteurs, et en commandant des actionneurs à distance. 

 

GWP : Global Warming Potential. Nom anglais du PRP. 

 

HCFC : Membre d'une famille de composés chimiques apparentés aux CFC mais contenant des 
atomes d'hydrogène, de chlore, de fluor et de carbone. Les HCFC sont partiellement halogénés et 
ont un potentiel de destruction de la couche d'ozone (ODP, "Ozone Depletion Potential") 
notablement plus faible que celui des CFC. Comme exemples de HCFC, on peut citer le R-22 
(CHClF2) ou le R-123 (CHCl2CF3). 

 

HFC : Membre d'une famille de composés chimiques apparentés aux CFC, consistant en un ou 
plusieurs atomes de carbone entourés d'atomes d'hydrogène et de fluor. Comme les HFC ne 
comportent pas de brome ou de chlore, ils ne contribuent pas à la destruction de la couche d'ozone. 
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Les HFC sont largement utilisés comme fluides frigorigènes. Comme exemples de HFC, on peut 
citer le R-134a (CF3-CH2F) ou le R-152a (CHF2CH3). 

 

HP : Haute Pression. Sur un système frigorifique, désigne la partie du système allant 
schématiquement de lÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ ÃÏÍÐÒÅÓÓÅÕÒ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÄïÔÅÎÄÅÕÒȢ 

 

IAA : Industrie Agroalimentaire. 

 

INERIS : Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìͻ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÅÔ ÄÅÓ 2)3ÑÕÅÓ ÅÓÔ ÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÐÕÂÌÉÃ ÐÌÁÃï ÓÏÕÓ ÌÁ ÔÕÔÅÌÌÅ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ )Ì ÍîÎÅ des programmes de 
recherche portant sur la compréhension des phénomènes susceptibles de conduire à des situations 
ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÏÕ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔïȢ 

 

LCCP : Life Cycle Climate Performance. Evaluation exhaustive de l'impact des installations 
frigorifiques sur le réchauffement planétaire. Il couvre toutes les émissions produites au long du 
cycle de vie de l'installation (du berceau à la tombe) et comprend outre les émissions (directes et 
indirectes) dues au fonctionnement, les émissions produites pendant la fabrication des composés, 
chimiques ou non, de l'installation ainsi que les émissions produites pendant la mise au rebut ou le 
recyclage. 

 

ODP : Ozone Depletion Potential. Index précisant, en valeur relative, l'importance de la destruction 
de l'ozone entraînée par la présence dans l'atmosphère de substances chimiques. Le niveau de 
référence de 1 correspond à la destruction d'ozone causée par le R-11. 

 

PRP : 0ÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÐÌÁÎïÔÁÉÒÅȢ 0ÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÕÂÓÔÁÎce libérée 
ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅȟ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÃÅÌÕÉ ÄÕ #/2ȟ ÐÁÒ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ïÇÁÌ Û ρȢ )Ì ÅÓÔ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌÅÒ 
sur une période de 100 ans. 

 

Quasi-Azéotrope  : Se dit d'un mélange azéotropique caractérisé par un glissement de température 
suffisamment réduit pour être négligé sans provoquer d'erreur notable dans l'analyse d'une 
application spécifique. 

 

Rétrofit  ou conversion  : Amélioration ou ajustement d'un équipement de telle façon qu'il puisse 
être utilisé dans des conditions modifiées ; par exemple : équipement frigorifique que l'on souhaite 
faire fonctionner avec un frigorigène n'appauvrissant pas la couche d'ozone, à la place d'un CFC ou 
d'un HCFC. 

 

Surpression  : Effet pouvant être entrainé par un VCE. Augmentation soudaine de la pression 
pourvant entrainer des lésions internes aux poumons et aux tympans ainsi que des blessures 
provenant de la projection de débris. 

 

Température de rosée  : 4ÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÁ ÖÁÐÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÔÅÎÕÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÁÉÒ ÈÕÍÉÄÅ ÅÓÔ 
saturée (humidité relative de 100 %). A partir de cette température commence, par 
ÒÅÆÒÏÉÄÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÃÏÎÄÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÐÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ɉÓÕÒ ÌÅÓ ÍÕÒÓ ÏÕ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÅÓ ÄͻÉÍÐÕÒÅÔïɊ 
pour une humidité et une pression données. 
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TemÐïÒÁÔÕÒÅ ÎÏÒÍÁÌÅ ÄȭïÂÕÌÌÉÔÉÏÎ : 4ÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅ ÆÌÕÉÄÅ ÓȭïÖÁÐÏÒÅ ÅÎ condition 
normale de pression, soit 101 325 Pa. 

 

VCE : Vapor Cloud Explosion. Explosion de nuage de vapeur. 

 

Zéotrope  : Mélange de deux ou plusieurs fluides de volatilités différentes, dont les phases liquides 
et vapeur, en équilibre présentent des compositions différentes. Sous pression constante, le 
changement de phase liquide-vapeur d'un zéotrope se fait à température et composition non 
constantes (contrairement aux azéotropes). On assigne conventionnellement aux frigorigènes 
zéotropes la série R-400. 
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MOTS CLES 

Alternatives, ammoniac, CFC, Chauffe-eau thermodynamique, Chillers, Climatisation, CO2, 

Compression de vapeur, Fluide naturel, fluide frigorigène, Fluide à faible PRP, Formation, HCFC, 

HFC, HFO, Hydrocarbure, PAC, Pompe à chaleur, Propane, Règlement F-Gaz, Système frigorifique. 
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RESUME POUR DECIDEURS 

Ce rapport est la restitution du prolongement de ÌȭïÔÕÄÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ (&#Ó Û ÆÏÒÔ 

PRP ÐÕÂÌÉïÅ ÅÎ ςπρτ ÐÁÒ ÌȭAFCE et réalisée par le même consortium. Il vise à mettre à ÊÏÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ 

lieux des options ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÅÎ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÔÏÕÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ 

ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ des équipements. 

Depuis son entrée en vigueur, le 1er Janvier 2015, le règlement européen (EU) 517/2014 dit « 

F-Gaz » a instauré une réduction progressive des quantités de HFCs autorisées à être mises sur le 

ÍÁÒÃÈï ÅÕÒÏÐïÅÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎÓ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÕÓÁÇÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓ ÅÔ 

pour la maintenance des installations de réfrigération et de climatisation. De ce fait, la 

ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÌȭÕÓÁÇÅ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÑÕÏÔÁÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÅ (&# ÏÎÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ contraint  le 

marché.  

On notera que la définition de fluide frigorigène à fort PRP a évolué et que les chimistes 

concentrent leurs efforts au développement et à la promotion de fluides dont le PRP est inférieur à 

150. Tout fluide ayant un PRP supérieur à cette valeur sera amené à se raréfier à court  ou 

moyen  terme . On peut constater que les fluides HFO, mélanges HFC-HFO à faible PRP proposés 

sont tous légèrement inflammables (A2L) . Par ailleurs, les hydrocarbures (A3)ȟ ÌȭÁÍÍÏÎÉÁÃ ÅÔ ÌÅ 

CO2 voient ÌÅÕÒÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓȭïÌÁÒÇÉÒ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ 

technologies des équipements ont été améliorées ; Cependant les conditioÎÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ 

ÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȬÁÍÍÏÎÉÁÃ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ïÔÕÄÉïÅÓ ÅÎ ÄïÔÁÉÌ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÄÉÑÕÅÎÔ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ 

sécurité. 

Parallèlement à cela, le cadre réglementaire et normatif évolue rapidement . Les 

règlementations EcoDesign imposent des objectifs de plus ÅÎ ÐÌÕÓ ÁÍÂÉÔÉÅÕØȟ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï 

ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ Û ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Äu froid et de la climatisation. Les 

normes « produit  » imposent des limites de charges pour les fluides inflammables et des 

ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÆÆichage. La norme NF EN 378, version 2017 , met à jour les exigences en 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÉÎÔîÇÒÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅ !ς, ÅÔ ÉÎÔÒÏÄÕÉÔ ÄÅ 

ÎÏÕÖÅÁÕØ ÉÎÄÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅ ÌÉÍÉÔÅ ÅÔ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÔÏÕÔ au long du 

ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ Enfin, la réglementation française concernant la sécurité 

incendie dans les établissements recevant du public interdit  l'usage des fluides inflammables à 

ce jour ce qui est un frein au développement des options alternatives à faible PRP. Des travaux ont 

été lancés afin de mettre en cohérence l'article CH 35 avec les objectifs du règlement européen F-

Gaz. 

Il était donc nécessaire de faire un point sur le corpus réglementaire en place et les guides 

techniques publiés récemment. 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉÅ ÐÁÒ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÏÎÃÅÒÎÅ, ÄȭÕÎÅ 

part, les installations neuves  ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ, les installations en service pour lesquelles les 

options de retrofit ou de drop-in sont plus restreintes. 

Pour le froid domestique , le R-φππÁ ÅÓÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÌȭÕÎÉÑÕÅ ÆÌÕÉÄÅ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅ ÕÔÉÌÉÓï ÅÎ 

%ÕÒÏÐÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒïÆÒÉÇïÒÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÃÏÎÇïÌÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅ ÌÁÂÅÌ !ϹϹϹϹ ÅÎ 

ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ. 

Pour le segment des groupes hermétiques pour petit froid commercial , la transition du R-

134a vers des alternatives hydrocarbures a commencé et le CO2 a été introduit dans les 
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distributeurs automatiques ; le R-1234yf est aussi une solution énergétiquement envisageable pour 

ÃÅ ÔÙÐÅ Äȭïquipement. Concernant le remplacement du R-404A, des mélanges A2L (R-454A ou R-

τυυ!Ɋ ÓÏÎÔ ÐÒÏÐÏÓïÓȟ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ ÏÕ ÃÏÍÐÁÒÁÂÌÅ Û ÃÅÌÌÅ ÄÕ 2-404A. 

Des alternatives aux fluides à fort PRP existent pour les groupes de condensation . 

CepeÎÄÁÎÔȟ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÔÏÕÓ ÍÁÔÕÒÅÓ ÅÔ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÆÏÒÍï Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ 

ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔï ÅÓÔ ÅÎÃÏÒÅ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔȢ #ÅÓ ÃÏÎÓÔÁÔÓ ÐÏÕÓÓÅÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÓ 

fabricants à miser sur des HFO (le R-1234yf ou R-1234ze). Le CO2 commence à être proposé y 

compris par des majors. Les fabricants proposent également comme fluide de transition le R-448A 

ou le R-449A ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÍÁÉÓ ÃÅÔÔÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐïÒÅÎÎÅȢ 

Différentes options alternatives aux systèmes à détente directe utilisant du R-404A sont 

actuellement disponibles pour les installations centralisées des super et hypermarchés. Le rapport 

ÄÕ τ !ÏĮÔ ςπρχ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÅÎ ÆÁÉÔ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÂÉÌÁÎ ÅÔ ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÌÅÓ 

solutions R-134a/ CO2 sont énergétiquement ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ ÅÔ ÂÉÅÎ ÉÍÐÌÁÎÔïÅÓ ÅÎ %ÕÒÏÐÅ ÅÔ ÑÕÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅ 

part, les alternatives « CO2 transcritiques » ÔÅÎÄÅÎÔ Û ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÕÒ ÃÏĮÔ ÅÔ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ. 

On retrouve dans la littérature de nombreux articles qui comparent des systèmes de type cascade 

HFC/CO2 avec des systèmes CO2 transcritiques. Les progrès technologiques récents permettent aux 

installations CO2 ÔÒÁÎÓÃÒÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÕÒ ÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭðÔÒÅ ÅÎÖÉÓÁÇïÅÓ ÅÎ 

climat tempéré/chaud ÍðÍÅ ÓÉ ÌÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÍïÒÉÔÅ ÄȭðÔÒÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄï ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÒÏÉÄ ÐÏÓÉÔÉÆ. 

Les mélanges HFC-HFO de PRP au voisinage de 600, ÓȭÁÖîÒÅÎÔ ðÔÒÅ ÄÅÓ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ ÁÕ 2-

134a dans les systèmes cascades HFC/CO2 et peuvent être envisagés, pour certains, en solutions 

quasi drop-in. Des solutions avec des PRP sous le seuil de 150 existent (R-455A, R454C). Encore 

très rares en France, des systèmes indirects ou cascade Û ÌȭÁÍÍÏÎÉÁÃ ÓÏÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÅÎ %ÕÒÏÐÅ et très 

efficaces, notamment en cascade. 

Cependant, les besoins pour la maintenance des installations de froid commercial utilisant le R-

404A restent importants. Les fluides de remplacement proposés de PRP autour de 1300 permettent 

ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÅ τ Û ςπ Ϸ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎÓȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ïÔÕÄÉïÓ 

dans la littérature. 

Le marché de la climatisation à air  est mondial. Il est dominé par des firmes japonaises, 

américaines, coréennes et maintenant chinoises. Le fluide massivement utilisé est le R-410A. Pour 

les systèmes hermétiquement scellés, le R-290 (propane) est une option mais son utilisation est, à 

ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÌÉÍÉÔïÅ ÁÕ ÃÌÉÍÁÔÉÓÅÕÒ ÍÏÂÉÌÅȢ $ans des systèmes split ou multi split, ÌȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ 

plébiscitée par les grandes firmes est le R-32. Les fluides de remplacement du R-407C, utilisé pour 

rentabiliser des lignes de production conçues pour les équipements au R-22, sont le R-454C et le R-

τυυ!Ȣ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÍÕÌÔÉ ÓÐÌÉÔ ÄÅ ÆÏÒÔÅ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅȟ 3ÙÓÔîÍÅÓ $26 ÅÔ 2ÏÏÆÔÏÐȟ ÉÌ ÎȭÙ a 

ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÁÕÔÒÅ ÑÕÅ ÌÅ 2-32 qui est prouvé plus efficace que le R-410A. 

Les pompes à chaleur, autres que les climatiseurs réversibles traités plus haut, qui restituent 

ÌÁ ÃÈÁÌÅÕÒ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÂÏÕÃÌÅ ÄȭÅÁÕȟ ÓÏÎÔ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÃÈÁÒÇïÅÓ ÁÖÅÃ ÄÕ 2-410A. Là encore, le R-32 

est proposé par plusieurs marques japonaises. Le R-290 est déjà sur le marché hors Europe et verra 

vraisemblablement son usage se développer en France, porté par des firmes européennes. Pour les 

deux fluides de remplacement, ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÏÂÔÅÎÕÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅ ÏÕ ÓÕÐïÒÉÅÕÒe à celle du R-

410A. 

Pour la climatisation automobile ȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÁÕ ρer janvier 2017 des fluides à 

PRP supérieur à 150 (Directive 40/2006), le R-1234yf  est le fluide choisi par les équipementiers. 
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La production de masse de climatisation automobile avec ce fluide, ÄÏÎÔ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ 

R-134a a été démontrée, est en place. 

Les ÇÒÏÕÐÅÓ ÒÅÆÒÏÉÄÉÓÓÅÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉ'2%Ɋ peuvent être segmentés selon le type de 

compression (volumétrique, centrifuge) et en fonction de la puissance. Pour les GRE centrifuges, le 

marché européen est dominé par le R-ρστÁȢ ,ȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÒïÐÁÎÄÕÅ ÅÓÔ ÌÅ 2-1234ze dont les 

performances énergétiques sont à 5 à 10% supérieures à celle du R134a. Le R-1233zd, qui est un 

HCFO, ÓȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÓï ÈÏÒÓ %ÕÒÏÐÅȟ ÅÎ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ Äu R-123 (HCFC interdit par le 

protocole de Montréal). Les alternatives pour les GRE à compression volumétrique sont le R-290 

(pour les petites puissances), le R-σςȟ ÌȭÁÍÍÏÎÉÁÃȟ ÅÔ ÌÅ 2ρςστÚÅ (pour les plus fortes puissances), 

solutions alternatives permettant à la fois un gain en PRP et une réduction de la consommation 

énergétique. 

Pour les procédés industriels  en détente directe moyenne température, ÌȭÁÍÍÏÎÉÁÃ ÅÓÔ ÄïÊÛ 

très fortement utilisé comme alternative au R-404A. Les autres options possibles sont le R-1234yf 

ou R-ρςστÚÅȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÂÁÓÓÅ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅȟ ÌȭÁÍÍÏÎÉÁÃ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ en 

cascade aux deux niveaux de température. La cascade Ammoniac/CO2, reste la solution permettant 

ÌÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÇÁÉÎÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅȢ /Î peut également remplacer le R-404A 

par du R-455A ou du R-454C, dont les efficacités énergétiques mesurées sont supérieures au R-

τπτ! ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÒÅÔÏÕÒÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅȢ ! ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÍïÌÁÎÇÅ Û ÆÁÉÂÌÅ 

PRP et faible glissement de température adapté aux installations en régime noyé. 

Enfin, dans le domaine du transport frigorifique ȟ ÌȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÁÕ 2τπτ-A est, Û ÌȭÈÅÕÒÅ 

actuelle, le R-452A. La technologie CO2 est désormais disponible sur le marché.  

Pour illustrer les performances des alternatives par rapport aux systèmes de référence, des 

études de cas sont présentées dans le domaine du transport frigorifique, des meubles frigorifiques 

à groupes hermétiquement scellés ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÒÏÉÄ ÃÅÎÔÒÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÕÎ supermarché. 

Dans les trois cas présentés, les mesures de performances ont permis de démontrer une gain de 

performance des solutions de remplacement par rapport aux systèmes de références. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ, en toute sécurité, des solutions alternatives nécessite des compétences 

particulières pour les opérateurs manipulant ces fluides. Un certain nombre de directives 

ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅÓ ÉÍÐÏÓÅÎÔ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ ÄïÊÛ ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎs adéquates au personnel 

travaillant avec des fluides frigorigènes de substitution. ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÐÅÕÔ ÄÏÎÎÅÒ Û ÐÅÎÓÅÒ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÅØÉÇÅÎÃÅ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 

ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÓ ÁÕØ (&#Ó ÏÒ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÁÂÓÏÌÕÍÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓȢ  
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1 - INTRODUCTION 

1.1 OBJECTIF DE LȭETUDE 

,ȭ!&#% ÅÓÔ ÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉon loi 1901 qui promeut une attitude responsable vis-à-vis de 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ des fluides frigorigènes. A ce titre, elle suit les travaux règlementaires relatifs aux 

ÆÌÕÉÄÅÓ ÈÁÌÏÇïÎïÓ ÅÔȟ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕction de 

froid. 

$ÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÐÕÂÌÉïÅ ÅÎ ςπρτ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ (&# Û 

fort PRP, lȭ!&#% Á sollicité le même consortium et commandé à EReIE, au Cemafroid et au CITEPA, 

une seconde étude indépendante. Ce deuxième volet ÍÅÔ Û ÊÏÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ 

ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÅÎ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÔÏÕÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ 

ÓÕÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȢ 

Depuis son entrée en vigueur, le 1er Janvier 2015, le règlement européen (UE) n°517/2014 , dit 

« F-Gaz », a instauré une réduction progressive des mises sur le marché Européen des HFC par 

l'instauration de quotas alloués aux producteurs et importateurs sur le territoire Européen ainsi 

ÑÕÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎÓ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÕÓage pour les équipements neufs et pour la maintenance des 

ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÆÒÉÇïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎȢ $Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÌȭÕÓÁÇÅ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ 

quotas par les producteurs de HFC ont fortement modifié le marché.  

Parallèlement, les règlementations EcoDesign imposent des objectifs de plus en plus ambitieux, 

ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ. 

#ÅÓ ÃÉÎÑ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓȟ ÌȭÏÆÆÒÅ (&# Á ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ïÖÏÌÕï ȡ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÆÌÕÉÄÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓȟ ÌÅÓ 

(&/ȟ ÏÎÔ ïÔï ÄïÖÅÌÏÐÐïÓ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÌÅÓ ÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓȟ ÌȭÁÍÍÏÎÉÁÃ ÅÔ ÌÅ #/2 ont vu leurs 

ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓȭïÌÁÒÇÉÒ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÍÅÎÔ sur certains segments. 

,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÓÏÎÔ ȡ 

¶ $Å ÒïÐÅÒÔÏÒÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÄïÃÒÉÒÅȟ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÔÈÅÒÍÏÄÙÎÁÍÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ 
frigorigènes disponibles, par application, pour remplacer les HFCs à fort PRP 
traditionnellement utilisés : hydrocarbures, ammoniac, CO2, HFO purs, mélanges 
composés de HFC et de HFO, voire de HC; 

¶ $ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÁÓÓÏÃÉïÅÓ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ 
technologiques liées à ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÃÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ Ƞ 

¶ $ȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÅÔ ÉÎÃÏÎÖïÎÉÅÎÔÓ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ 
de consommation énergétique ; 

¶ $ȭÅØÐÌÉÃÉÔÅÒ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÅÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÁÓÓÏÃÉïÅÓ Û ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ 
proposées ; 

¶ De faire un état des lÉÅÕØ ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
des alternatives. 

,Å ÃÁÌÃÕÌ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ɉ,##0 ÏÕ 4%7)Ɋ ÎȭÅÎÔÒÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 

étude. Une analyse de cette envergure ne pouvait être menée dans le cadre de cette étude mais il 

sera, dans la mesure du possible, fait référence aux publications identifiées sur le sujet. 

Nota : [Ŝ [//t ό[ƛŦŜ /ȅŎƭŜ /ƭƛƳŀǘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜύ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 

Řǳ ŦƭǳƛŘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŞƳƛǎsions indirectes liées à la fois à la consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƭǳƛŘŜ Ŝǘ ŀǳ 

ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όLLwΣ нлмрύΦ  
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Le TEWI (Total Equivalent Warming Impact), autre indicateur, ne prend en compte que les 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΦ 

/Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 

fluides frigorigènes dans certains équipements en tenant compte ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ twt Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ  

5ŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ [//tΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŎƘerchent à être prises en compte mais 

ŀǾŜŎ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƘƻǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

moins de 10 % des émissions totales. Des logiciels dédiés à certaines applications ont été développés 

(Clim auto, PAC, etc.). 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅ 

ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈïȟ ÅÎ ÁØÁÎÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÓÕÒ 

ÌÅÓ ÇÁÉÎÓ ÅÎ ÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÏÆÆÒÉÒ au vu des dernières publications. Les 

inconvénients, en matière de sécurité, de technicité, de toxicité ou de disponibilité seront également 

soulignés. 
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1.2 COMMANDITAIRES 

Coordonnées des commanditaires : 

AFCE 
55b, Rue Porte Rabel 
смолл [Ω!LD[9 

EDF ς Département R&D 
Avenue des Renardières 
F-77818 Moret sur Loing 

 

ADC3R 
Immeuble Le Diamant, 

14, rue de la République, 
92800 Puteaux 

DAIKIN 
ZA du Petit Nanterre 

31, rue des Hautes Pâtures 
92737 Nanterre Cedex 

 

ASERCOM 
35 rue du Congrès  
B-1000 BRUXELLES 

 

UNICLIMA 
ммπмтΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƳƛǊŀƭ IŀƳŜƭƛƴ 

75783 PARIS CEDEX 16 

 

1.3 PRESENTATION DES ORGANISMES AYANT REALISE LȭETUDE 

,Å ÃÏÎÓÏÒÔÉÕÍ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ȡ 

¶ ÄÕ #%-!&2/)$ȟ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÉÎÅ ÄÕ ÆÒÏÉÄȟ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 
¶ du CITEPA, OpérÁÔÅÕÒ ÄȭïÔÁÔ ÐÏÕÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÈÁÒÇï ÄÅ 
ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕ ÇÁÚ Û 
effets de serre et de polluants atmosphériques. 

¶ Äȭ%2Å)%ȟ ÓÏÃÉïÔï ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ de réfrigération. 

Ces trois entités ont des compétences complémentaires et des personnels qui ont une 

grande connaissance des systèmes frigorifiques, une réputation mondiale sur les inventaires de 

ÆÌÕÉÄÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓȟ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÒÅÌÁÔÉÏÎÎÅÌ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe des parties prenantes : ministères, 

Commission Européenne, entreprises de génie chimique spécialisées dans les fluides frigorigènes, 

grandes entreprises du génie climatique et frigorifique, grandes entreprise utilisatrices, syndicats 

professionnels. 

Par ailleurs, les activités de ces organismes sont indépendantes des activités de fabrication 

ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÖÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌȭïÔÕÄÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÇÁÒÁÎÔÉÔ ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

ÉÍÐÁÒÔÉÁÌÅ ÅÔ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȢ 
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2 - APPROCHE METHODOLOGIQUE DE LȭETUDE 

2.1 EVOLUTIONS PAR RAPPORT A LA PRECEDENTE ETUDE 

0ÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭïÔÕÄÅ ÍÅÎïÅ ÅÎ ςπρτ ÐÁÒ ÌÅ ÍðÍÅ ÃÏÎÓÏÒÔÉÕÍ ÐÏÕÒ Ìȭ!&#%ȟ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 

évolutions sont à noter :  

- Seuls les fluides frigorigènes purs ou mélanges ayant une dénomination normalisée 
ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÅ Ìȭ!3(2!% στ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ; 

- ,Á ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÓÅÒÁ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅÓ 
détenteurs et opérateurs vis-à-ÖÉÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÃÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓȟ ÓÕÒ ÄÅÓ 
garanties de fabÒÉÃÁÎÔÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÓÕÒ ÄÅÓ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÕÎÅ ÒÅÖÕÅ ÐÁÒ 
un comité de lecture. 

- ,ȭïÔÕÄÅ ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒÁ ÁÕØ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ 
ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓȢ  

- Les solutions pouÒ ÌÅ ÒÅÔÒÏÆÉÔȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ 
sont plus incertaines (ÃÁÒ ÌȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌÉÍÉÔïÅ ÁÕØ ÒïÇÌÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
existante) seront également listées. 

- Des études de cas réalisées par le Cemafroid viendront illustrer les comparaisons 
ÄȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȢ 

#ÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅ ïÔÕÄÅȟ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÐÏÕÒ ÄïÃÒÉÒÅ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓȭÁÐÐÕÉÅÒÁ 

sur celle du rapport Refrigeration, Air-conditioning and Heat Pumps Technical Option Committee de 

Ìȭ5.%0 ÑÕÉ ÓÅ ÄïÃÏÍÐÏÓÅ ÅÎ 8 grands domaines d'application : 

¶ le froid domestique, 
¶ le froid commercial, 
¶ la climatisation à air, 
¶ les pompes à chaleur, 
¶ la climatisation mobile, 
¶ les chillers, 
¶ le froid dans les Industries Agroalimentaires, 
¶ le transport fr igorifique. 

Au sein de ces domaines, différents types d'installations ou d'équipements sont utilisés, se 

différenciant par des technologies différentes (ex : compresseur centrifuge, compresseur 

volumétrique), des structures de systèmes différentes (système à détente directe, système indirect 

incluant une, voire deux boucles caloportrices) ou des fluides frigorigènes différents. 

Après un état des lieux réglementaire et normatif, le rapport présentera un panorama des 

fluides de substitution.  

Les alternatives ÐÁÒ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÅÒÏÎÔ ÄïÔÁÉÌÌïÅÓ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ : 

- Les fluides de référence, utilisés historiquement ; 
- ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓȢ #ÅÌÌÅ-ci 
ÔÉÅÎÄÒÁ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÒÅÔÏÕÒÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅȟ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ Âibliographique, des choix des 
fabricants et des études de cas ; 

- Pour chaque secteur, une analyse de la banque de fluides frigorigènes en 2016 est 
présentée. Par banque, on entend les quantités de fluides frigorigènes contenues dans 
les équipements constituant le parc installé en France. Les graphes ont été établis, avec 
ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 
Äȭ)ÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓ ɀ France métropole ɀ Année 2016 réalisée par 
Armines (S. Barrault, A. Zoughaib) en collaboration avec EreIE (D. Clodic) pour le 
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ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÎÓÉÔÉÏÎ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ 3ÏÌÉÄÁÉÒÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ ÉÃÉ ÄÅ ÍÏÎÔÒÅÒ ÌÅÓ 
ÂÁÎÑÕÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ ÁÕØ ÓÙÓÔîÍÅÓ 
utilisant des HFC Û ÆÏÒÔ 020 ÅÔ ÎÏÎ ÄÅ ÄïÎÏÍÂÒÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÃÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÄÅÓ 
alternatives. 

%ÎÆÉÎȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÁÃÃÏÒÄÅÒÁ ÕÎÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ 

2.2  LES FICHES PAR APPLICATION 

Une fiche est établie pour chaque application retenue dans la segmentation issue de 

ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÆÒÏÉÄ ÅÔ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎȢ #ÈÁÑÕÅ ÆÉÃhe est constituée de 3 

parties. 

La première partie intitulée « Description du système de référence » donne les informations 

suivantes pour chaque application concernée : 

¶ Le fluide le plus couramment utilisé lorsque la technique, dite de référence, est basée 
ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ (&# Û ÆÏÒÔ PRP ; 

¶ 3ȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÍïÌÁÎÇÅȟ ÌÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÑÕÉ ÌÅ ÃÏÍÐÏÓÅnt et dans quelles proportions ; 
¶ Le PRP du ou des fluides utilisés. Les valeurs de PRP retenues sont celles parues dans le 

4th assessment report ÄÅ Ìȭ)0##Ȣ De ces valeurs sont calculés les PRP des mélanges 
ÃÏÍÐÏÓïÓ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎ ÁÒÒÏÎÄÉ Û ÌȭÕÎÉÔï. Ceci est valable pour les 
PRP des fiches ainsi que pour toute valeur de PRP précisée dans ce rapport ; 

¶ La classe de sécurité des fluides selon la norme NF EN 378 ou ASHRAE 34 ; 
¶ La charge moyenne par équipement, donnée en kilogrammes de cette solution ;  
¶ La durée de vie des équipements. Cette durée théorÉÑÕÅ ÎÅ ÔÉÅÎÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ 
ÑÕȭÁÕÒÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎ ÁÎÔÉÃÉÐïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÕ ÆÌÕÉÄÅ ÃÏÕÒÁÍÍÅÎÔ 
utilisé. Cette durée fournit par conséquent un indicateur qui permet de juger si une 
mesure éventuelle de restriction aurait un impact ÏÕ ÎÏÎ ÓÕÒ ÌȭÏÂÓÏÌÅÓÃÅÎÃÅ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅÓ 
équipements ; 

¶ La banque de fluide en France ; 
¶ Une justification technique du choix de cette solution qui a été fait par le passé ; 
¶ Une synthèse de la règlementation applicable au secteur en France et en Europe. 

La deuxième partie intitulée « Alternatives techniques pour les installations neuves » 

présente les éléments ci-dessous. Lorsque le cas se présente, plusieurs solutions alternatives sont 

possibles, les éléments à suivre sont alors donnés pour chacune des alternatives. 

¶ Le nom de la solution alternative ; 
¶ Le ou les fluides utilisés pour cette solution ; 
¶ Une synthèse de la règlementation applicable à la solution ; 
¶ Les 6 paramètres technico économiques retenus permettant de comparer cette solution 

alternative à la solution ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ : 
o La valeur du PRP ; 
o LÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ Ìȭefficacité énergétique, basé sur les résultats trouvés dans la 

littérature  ; 
o La capacité volumétrique comparée à celle de la référence ; 
o La sécurité. Critère basé sur la classification des fluides frigorigènes selon la 

Norme NF EN 378 et fonction de leur toxicité (A/B) et de leur inflammabilité 
(1/2/2L/3)  ; 

o Le coût, hors maintenance, de la solution ; 
o La disponibilité, en prenant en compte les volumes proposés à la vente par les 

fabricants de fluides frigorigènes ÓÅÌÏÎ ÌÅÕÒ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÄȭÕÎÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎȢ 

¶ Un bilan Freins / Avantages de la solution basé sur la littérature et sur les entretiens 
menés auprès des acteurs ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅȢ Les freins et avantages peuvent par 
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exemple être liés aux aspects financiers, à un manque de formation, aux retours 
ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȣ 

¶ Un indicateur multicritère  qui représente graphiquement les 6 paramètres technico-
économiques afin de mettre en relief les avantages et inconvénients de chaque solution . 
Plus de détails sont donnés ci-après. 

 

Figure 2-1 : Indicateur multicritère 
(type radar) 

¶ La troisième partie intitulée « Alternatives techniques existantes pour le retrofit  » qui 
présente les mêmes informations que la partie 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2-2 : !ǇŜǊŎǳ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

 

  

#ÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄÏÍÁÉÎÅ 
et sous domaine, températures de 
fonctionnement. 

Partie 1 : description du système de 
référence 

Partie 2 : Alternative(s) technique(es) 
existante(s) pour les installations neuves 

Indicateur de classification multicritères 

Partie 3 : Alternative(s) technique(es) 
existante(s) pour le rétrofit 
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0ÏÕÒ ÌÅÓ ÆÉÃÈÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȟ ÃÈÁÑÕÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÅÓÔ ÎÏÔïÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÍÕÌÔÉÃÒÉÔîÒÅÓȢ 

Une note de 0 à 6 est attribuée à chacun des 6 paramètres technico-économiques retenus. Le « 0 » 

est la meilleure note qui puisse être attribuée, et le « 6 » la moins bonne. Sur ces « radars » une 

petite surface correspond donc à une solution intéressante. Les critères de notation sont les 

suivants. 

 

Tableau 2-1 : Notation des critères 

 

0 1 2 3 4 5 6

PRP PRP Faible (<150) Moyen (<300)
Assez fort 

(<750)
Fort (<1500)

Extrêmement 

fort (>1500)

Efficacité énergétique Eff Energ

Risque sur la sécurité Sécu
Classes A3 et 

B3

Coût de la solution Coût

Disponibilité Dispo

Capacité volumétrique Cap Vol Suffisante Moyenne Insuffisante

Solution éprouvée, fluide largement 

disponible

Plusieurs pilotes en France ou 

à l'étranger

Test laboratoires et/ou 

pénurie de fluide frigorigène 

prévisible

Indices
Critère Code

Faible Moyen Elevé

Moyenne Mauvaise

Très faible (<10)

Excellente

Classe A1 Classe A2L et B2L Classes A2 et B2
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3 - ETAT DES LIEUX REGLEMENTAIRE ET NORMATIF 

3.1 INTRODUCTION 

Les installations frigorifiques et les pompes à chaleur sont soumises à un cadre 

réglementaire et normatif contraignant sur les thèmes de la sécurité, des fluides frigorigènes ayant 

ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓȢ 

#Å ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÁÂÏÒÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÉÍÐÁÃÔÅÒ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÅÓ 

fluides de substitutions aux fluides à fort PRP : 

¶ Règlement (UE) n°517/2014 dit « F-Gaz », 
¶ Suivi en service des Equipements frigorifiques sous pression, 
¶ Directive sur Ìȭ%ÃÏ-conception, 
¶ Norme NF EN 378, 
¶ Normes Produits. 

 

Figure 3-1 : Calendrier dôentr®e en vigueur des règlementations et normes 
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3.2 ENVIRONNEMENT : F-GAZ 

Le règlement (UE) n°517/2014 dit  « F-Gaz » abroge et remplace le précédent règlement 

(CE) 842/2006 dont les règles applicables sont inscrites daÎÓ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ,ÉÖÒÅ 6ȟ 

Titre IV, chapitre III, section 6 et réglementent les conditions de mise sur le marché, d'utilisation, de 

récupération et de destruction des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 

climatiques comportant plus de 2 kg de fluide. 

Le règlement européen F-Gaz, applicable depuis le 1er janvier 2015, conduit à une 

diminution des émissions de gaz à effet de serre dues Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÆÌÕÏÒïÓ ÓÅÌÏÎ ÕÎ 

ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÆ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπσπȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÎ ÅÓÔ ÁÍÂÉÔÉÅÕØ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎÅ 

réduction à terme de 79 % des émissions par rapport au niveau de référence (2009-2012), voir 

Tableau 3-6. 

Les émissions de gaz à effet de serre se mesurent en tonnes équivalent CO2, et sont le 

produit de la quantité de fluide fluoré (exprimé en kg) par le PRP dudit fluide. 

Par exemple, pour un système frigorifique comportant une charge équivalente à 5 TeqCO2, 

la quantité en fluide frigorigène varie comme ci-dessous : 

Tableau 3-1 : Equivalence 5 Teq selon le fluide utilisé 
 

Fluide R-134a ɀ PRP 1430 R-404A ɀ PRP 3922 R-410A ɀ PRP 2088 

5 TeqCO2 3,5 kg 1,3 kg 2,4 kg 

Cette diminution des émissions est programmée selon 2 axes majeurs : 

- Une réduction progressive des fluides halogénés à fort PRP (Application de quotas de mise 
sur le marché exprimé en TeqCO2) ; 

- Des interdictions sectorielles, sauf pour les applications militaires, lorsque des alternatives 
techniques existent. 

Les interdictions sectorielles portent sur les éléments suivants : 

- Equipements hermétiquement scellés :  

Tableau 3-2 : Equipements hermétiquement scellés 

Type d'équipement Conditionnalité Date d'interdiction 

Commerciaux hermétiques scellés PRPІ2500 1er janvier 2020 

Commerciaux hermétiques scellés 020Іρυπ 1er janvier 2022 
 

- Equipements de réfrigération :  

Tableau 3-3 : Equipements de réfrigération 

Type d'équipement Conditionnalité 
Date 

d'interdi ction 

Equipements de réfrigération 
fixes 

PRPІ2500 (ou tributaires)  
Sauf aplication pour -50°C 1er janvier 2020 

Systèmes centralisés 
multipostes à usage 

commercial 

0ÕÉÓÓÁÎÃÅ І τπ Ë7 
020 І ρυπ ɉÏÕ ÔÒÉÂÕÔÁÉÒÅÓɊ 

Sauf primaire de cascade si PRP < 1500 1er janvier 2022 
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- Equipements de climatisation :  

Tableau 3-4 : Equipements de climatisation 

Type d'équipement Conditionnalité Date d'interdiction 

Equipements de climatisation mobiles 
autonomes (équipements hermétiquement 

clos) 
020Іρυπ 1er janvier 2020 

Systèmes de climatisation bi-blocs 
020Іχυπ ɉÏÕ ÔÒÉÂÕÔÁÉÒÅÓɊ 

Charge < 3kg 
1er janvier 2025 

 

- Entretien et maintenance :  

Tableau 3-5 : Entretien et maintenance 

Origine du GES fluoré Conditionnalité 
Date 

d'interdiction  

Généralité 
020Іςυππ 

Charge < 40 TeqCO2 
Sauf application pour -50°C 

1er janvier 2020 

GES fluoré régénéré 
020Іςυππ 

Equipements existants 
Etiquetage ad hoc 

1er janvier 2030 

GES fluoré recyclé 

020Іςυππ 
Récupérés depuis le même type d'équipement. 

L'entreprise qui l'a récupéré ou pour laquelle ils ont 
été récupérés. 

Equipements existants 
Etiquetage ad hoc 

1er janvier 2030 

 

Le tableau ci-dessous présente les différentes ÌÉÍÉÔÅÓ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ de la F-gaz de manière 

synthétique. 

Tableau 3-6 : Limites dôautorisation de la F-gaz 

 

La 2e phase du calendrier (à partir de 2018) ÅÓÔ ÔÒîÓ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅØÉÇÅ Û ÌÁ 

fois : 

- Dès 2018: Réduction de 37% des quantités de HFC mises sur le marché en tonnes de CO2 

équivalentes par rapport au seuil de référence; 
- Dès 2020: Interdiction d'usage des HFC dont le PRP est supérieur ou égale à 2500 à 
ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ (&# ÅÓÔ 
inférieure à 40 tonnes équivalent CO2 

Dates au 1er 

janvier
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Quantité de HFC 21%

Meubles 

ménagers

twt җ 150

Etiquetage

Maintenance
Fluides régénérés et recyclés, twtҗ2500

twt җ 2500, charge >40 TeqCO2

Pas d'étiquetage

aŜǳōƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ twt җ 2500 twt җ 150Equipements 

neufs CǊƻƛŘ ŦƛȄŜ twt җ 2500

Froid commercial > 40 ƪ² Ŝǘ twt җ150

/ƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ twt җ 150

Climatisation bi-bloc <3kg HFC, twt җ 750

93% 63% 45% 31% 24%100%
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LȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÅÓ (&# ÅÎ ςπρψ ÆÁÉÔ ÁÐÐÁÒÁÿÔÒÅ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÕ 

phase down : 

- Abandon rapide des fluides à fort PRPȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ 
associée ; 

- Extension des effets des quotas de mise sur le marché aux fluides dont le PRP est supérieur 
à 2000 ÁÆÉÎ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÇÌÏÂÁÕØȢ 

La gestion des quotas étant relative à la mise sur le marché, ceci signifie que seule la 

manipulation de fluide vierge est prise en compte ; ainsi un système peut continuer à fonctionner 

quel que soit le fluide qui y circule dès lors ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Äe manipuler ce dernier. 

La manipulation des fluides à fort PRP ÒÅÃÙÃÌïÓ ÏÕ ÒïÇïÎïÒïÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ 

les interdictions sectorielles, et ne rentre pas dans les quotas. Ceci signifie que la manipulation de 

ÆÌÕÉÄÅ ÒïÃÕÐïÒï ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπσπȢ 

Les fluides fluorés sont soumis à la réglementation relative aux installations classées pour la 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎement (rubrique ICPE 4802 bientôt remplacé par la rubrique 1185). Les 

prescriptions sont différentes en fonction que le fluide est utilisé en tant que fluide frigorigène au 

ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅ ÏÕ ÓÔÏÃËïȢ #ÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒrêté ministériel du 

4 aout 2014. 

 

Figure 3-2 : Rubrique ICPE 4802 : définition des régimes.  
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3.3 SECURITE 

3.3.1 NF EN 378 

3.3.1.1 Introduction  

5ÎÅ ÎÏÒÍÅȟ ÐÁÒ ÎÁÔÕÒÅ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅȟ ÎÅ ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÑÕÅ ÓÉ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÒïÆïrencée dans 

un contrat de gré à gré ou si une réglementation la rend obligatoire. 

Publiée au printemps 2017, la nouvelle version de la norme NF EN 378 ne déroge pas à 

cette règle et ÍÅÔ Û ÊÏÕÒ ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖes aux 

systèmes frigorifiques et aux pompes à chaleur. 

Elle tient compte des dernières évolutions générées par les contraintes réglementaires qui 

pèsent sur les fluides frigorigènes et imposées notamment par la F-Gaz. 

Elle intègre la nouvelle classification des fluides frigorigènes à laquelle une nouvelle 

catégorie de fluide « légèrement inflammable » a été ajoutée et définit les mesures appropriées. 

La nouvelle norme introduit de nouveaux indices (RCL, QLAV, QLMV) pour le calcul de la 

charge limite. 

3.3.1.2 Présentation de la norme  

,Á ÎÏÒÍÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ aux systèmes thermodynamiques mobiles et fixes de toutes tailles, 

incluant les pompes à chaleur, les systèmes de refroidissement ou de chauffage secondaire et les 

emplacements de ces systèmes frigorifiques. Elle exclue la climatisation automobile. Elle est 

ÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÅÎ τ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÔÒÁÉÔÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ : 

¶ NF EN 378-1 : Exigences de base, définition, classification et critère de choix 
¶ NF EN 378-2 : Conception, construction, essais, marquage et documentation 
¶ NF EN 378-3 : Installation in-situ et protection des personnes 
¶ NF EN 378-4 : fonctionnement, maintenance, réparation et récupération. 

3.3.1.3 Objet de la norme  

Les prescriptions de la norme ont pour objectif de maitriser les dangers inhérents aux 

systèmes frigorifiques, en particulier ceux liés aux caractéristiques physico-chimiques des fluides 

ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓ ÕÔÉÌÉÓïÓȟ ÁÕØ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÅÔ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎȢ ,ȭÁÎÎÅØÅ ' ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ) ÄÒÅÓÓÅ ÌÁ 

liste de ces risques potentiels et le Guide du CETIM sur la norme NF EN 378 entre dans le détail de 

ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȢ 

Les mesures proposées de limitation des risques sont très diverses. Elles prennent en 

ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÅÔ ÓȭÁÄÒÅÓÓÅÎÔ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ : les 

fabricants, les installateurs, les mainteneurs et les exploitants. 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÎÏÒÍÁÔÉÆ ÅÔ ÆÏÎÔ 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȢ %ÌÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓȟ 

appréciées (grâce à une analyse de risques).  

La norme considère dans ses prescriptions plusieurs facteurs et module ses exigences en 

ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÄÉÖÅÒÓ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÃÉ-après. 
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3.3.1.4 Classification des fluides frigorigènes  

La classe de sécurité des fluides est la combinaison de la classe de toxicité (A ou B) et de la 

ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔï ɉρȟ ς,ȟ ςȟ ÏÕ σɊ présentées dans le tableau ci-dessous. Les fluides de classe 

2L ont une vitesse de combustion plus faible que ceux de la classe 2, réduisant la probabilité et les 

ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄȭÕÎ ÁÌÌÕÍÁÇÅȢ 

Tableau 3-7 : Classification des fluides frigorigènes en fonction de leur inflammabilité et toxicité 
 

Inflammabilité 

Toxicité 

Faible Elevée 

Non inflammable A1 B1 

Légèrement inflammable A2L B2L 

Moyennement inflammable A2 B2 

Hautement inflammable A3 B3 
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Une liste présentée en Annexe E de la norme NF EN 378-ρ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÕÎ ÇÒÁÎÄ 

nombre de fluides frigorigènes ainsi que des informations sur leurs principales caractéristiques 

physico-chimiques. 

Tableau 3-8 : Caractéristiques des fluides 
 

Groupe de fluide DESP 

Groupe qui permet de caract®riser la dangerosit® dôun fluide au regard de la 

directive sur les équipements sous pression. Les fluides du groupe 2 

correspondent aux classes de sécurité A1, B1 et certains A2L. Les fluides du 

groupe 1 considérés comme dangereux correspondent aux classes de sécurité 

A2, A3, B2L et la majorité des A2L. 

Limite pratique (kg/m
3
) 

Limite pratique d'un fluide frigorigène : représente le niveau de concentration le 

plus élevé dans un espace occupé qui n'entraîne aucun effet nuisible (aigu) pour 

l'®vacuation d'urgence et nôengendre pas de risque dôinflammation du fluide 

frigorigène. Elle est utilisée pour déterminer la charge maximale pour ce fluide 

frigorigène pour une application spécifique. 

ATEL (kg/m
3
) 

Limite d'exposition de toxicité aiguë (ATEL) : Concentration maximale 

recommandée de fluide frigorigène déterminée conformément à la NF EN 378 

et destinée à réduire les risques de toxicité aiguë pour l'homme en cas de 

décharge d'un fluide frigorigène. 

ODL (kg/m
3
) 

Limite de privation d'oxygène (ODL) : concentration d'un fluide frigorigène ou 

d'un autre gaz aboutissant à la présence d'oxygène en quantité insuffisante pour 

une respiration normale 

LFL (kg/m
3
) 

Limite inférieure d'inflammabilité : concentration minimale de fluide 

frigorigène capable de propager une flamme dans un mélange homogène de 

fluide frigorigène et d'air 

RCL 

Limite de concentration du fluide frigorigène : concentration maximale de 

fluide frigorigène dans l'air fixée afin de réduire les risques de toxicité aiguë, 

d'asphyxie et d'inflammation 

QLAV 

Quantité limite avec ventilation supplémentaire : densité de charge de fluide 

frigorig¯ne qui, lorsquôelle est d®pass®e, engendre instantan®ment une situation 

dangereuse si la charge totale s'échappe dans l'espace occupé 

QLMV 

Quantité limite avec ventilation minimale : densité de charge de fluide 

frigorigène qui aboutirait à une concentration égale à la RCL dans une salle non 

étanche à l'air en cas de fuite modérément sévère de fluide frigorigène 

GWP Global Warning Potential ou Potentiel de Réchauffement planétaire (PRP) 

,ÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅÓ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÊÕÓÑÕȭà présent dans les installations frigorifiques et du 

génie climatique appartiennent principalement à la classe de sécurité A1 (R-404A, R-410A, R-134a, 

R-407C, etc.). Cependant, avec la F-GAZ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ (&# Û ÆÏÒÔ 020ȟ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÓȭÏÕÖÒÅ Û ÄÅÓ 

fluidÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎ 020 ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅ ÍÁÉÓ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔï ÐÌÕÓ ÆÏÒÔÅÓ. Le 

R-32 en est un exemple et sa classe est A2L. Le tableau suivant présente les caractéristiques de 

certains de ces fluides. 
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Tableau 3-9 : Fluides couramment utilis®s ¨ lôheure actuelle 
 

Classification 

ASHRAE 
R-134a R-404A R-407C R-410A R-32 

Composition 
1,1,1,2-

Tétrafluoro-ethane 

R-125/ R-143a/ 

R-134a 

R-32/ R-125/ 

R-134a 
R-32/ R-125 

Difluoro-

methane 

Classe de 

sécurité 
A1 A1 A1 A1 A2L 

Groupe de 

fluide DESP 
2 2 2 2 1 

Limites 

pratiques 
0,25 0,52 0,31 0,44 0,061 

ATEL/ODL 0,21 0,52 0,29 0,42 0,30 

LFL NI NI NI NI 0,307 

PRP 1430 3922 1774 2088 675 

 

Tableau 3-10 : Fluides dits « naturels » 
 

Classification 

ASHRAE 
R-290 R-600a R-717 R-744 

Composition Propane Isobutane Ammoniac CO2 

Classe de 

sécurité 
A3 A3 B2L A1 

Groupe de 

fluide DESP 
1 1 1 2 

Limites 

pratiques 
0,008 0,011 0,00035 0,1 

ATEL/ODL 0,09 0,059 0,00022 0,072 

LFL 0,038 0,043 0,116 NI 

PRP 3 3 0 1 
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Tableau 3-11 : HFO et mélanges HFC-HFO 
 

Classification 

ASHRAE 
R-1234yf R-1234ze(E) R-448A R-449A R-452A 

Composition 

2,3,3,3-

tétrafluoroprop-

1-ène 

Trans-1,3,3,3-

tétrafluoroprop-

1-ène 

R-32/ R-125 / 

R-1234yf/ 

R-134a/ 

R-1234ze(E) 

R-32/ R-125/ 

R-1234yf/ 

R-134a 

R-32/ 

R-125/ 

R-1234yf 

Classe de sécurité A2L A2L* A1 A1 A1 

Groupe de fluide 

DESP 
1 2* 2 2 2 

Limites pratiques 0,058 0,061 0,388 0,357 0,423 

ATEL/ODL 0,47 0,28 0,388 0,357 0,423 

LFL 0,289 0,303 NI NI NI 

PRP 4 7 1387 1397 2 140 

*Conformément aux conditions d'essai de l'ISO 817, le fluide frigorigène est classé en 2L ; 

cependant, le groupe de fluides de la DESP est 2, sur la base du Règlement CLP (CE) 1272/2008. 

3.3.1.5 Classification des lieux occupés  

Un incident, survenant dans une zone à accès libre, aura des conséquences plus graves que 

ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÏÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÅÓÔ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔ ÅÔ ÌÉÍÉÔï Û ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÆÏÒÍïÅÓ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ 

sécurité. La norme classe les zoÎÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÒÏÉÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

sécurité des personnes pouvant être directement affecté en cas de fonctionnement anormal du 

système frigorifique. Les considérations ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ 

ÄȭÏÃcupants potentiels et le type de personnes pouvant y pénétrer. Cette classification est présentée 

dans le Tableau 3-12. 
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Tableau 3-12 : Cat®gories dôacc¯s selon lôoccupation des lieux 
 

Cat®gorie dôacc¯s Caractéristiques générales Exemples 

Accès général 

a 

Pièces, parties de bâtiment, bâtiments : 

¶ des installations de couchages sont prévues 

¶ des personnes sont limitées dans leur mouvement 

¶ un nombre incontrôlé de personnes sont présentes 

¶ quiconque a accès sans personnellement être au 

courant des mesures de sécurité de 

lô®tablissement 

Etablissement recevant du 

public : Hôpitaux, tribunaux, 

supermarchés, écoles, salles 

de concert, hôtels, 

restaurantsé 

Accès surveillé 

b 

Pièces, parties de bâtiment, bâtiments ou seul un nombre 

limité de personne peuvent se rassembler, certaines étant 

nécessairement au courant des mesures de sécurité de 

lô®tablissement 

Bureaux ou locaux 

professionnels, laboratoires, 

usines, etcé 

Accès réservé 

c 

Pièces, parties de b©timent, b©timents ou nôont acc¯s que 

des personnes autorisées qui sont au courant des mesures 

g®n®rale et sp®ciale de s®curit® de lô®tablissement et o½ la 

fabrication, le traitement ou le stockage du matériel ou des 

produits sont faits sur place 

Installation de fabrication 

(produits chimiques ou 

alimentaires) dôentreposage, 

zones non accessibles au 

public dans les 

supermarchésé 

3.3.1.6 Classification des emplacements des systèmes frigorifiques  

,ȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅÓ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÆÁÃÔÅur clé à prendre en compte 

ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÅÎÃÏÕÒÕ ÅÔ ÌÁ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï 

ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓȢ ,Á ÎÏÒÍÅ ÔÉÅÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ 

présentées dans le Tableau 3-13. 

Tableau 3-13 : Classification selon lôemplacement des syst¯mes frigorifiques 
 

Classe dôemplacement 
Emplacement des systèmes frigorifiques ou des parties contenant du fluide 

frigorigène 

I Situé dans un espace occup®, côest-à-dire un espace clos dôun b©timent occup® par 

des personnes pendant une période significative 

II  Compresseur et récipient sous pressions (Côté HP) situés dans une salle des 

machines ou ¨ lôair libre, les autres parties dans lôespace occup® 

III  Dans une salle des machines ou ¨ lôair libre. une salle des machine se d®finissant 

comme un espace clos muni dôune ventilation m®canique, isol® des zones 

accessibles et non accessibles au public, destiné à contenir les composant du 

système 

IV Dans une enceinte ventilée (système de conception industrielle spéciale) 

3.3.1.7 Classification des systèmes frigorifiques  

,ȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÅÔ ÉÍÐÁÃÔÅÒ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ 

risques encourus en cas de fonctionnement anormal. La norme classe les divers systèmes. Elle 

distingue notamment les systèmes directs et indirects et précise la relation avec la classe 

ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȢ 
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3.3.1.8 Limitation de charges en fluide frigorigène  

La quantité en fluide frigorigène contenue dans un système frigorifique est également 

dïÔÅÒÍÉÎÁÎÔÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔȢ ,a norme prévoit des restrictions de charge modulées selon la 

ÃÏÍÂÉÎÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÓÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ ÅÔ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ɉÃÏÎÆÏÒÔ 

ou autre) pour laquelle le système est prévu. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÂÉÅÎ ïÖÉÄÅÍÍÅÎÔ ÄȭïÖÉÔÅÒȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÆÕÉÔÅȟ ÄÅÓ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÄÅÓ 

ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ ÔÏØÉÃÉÔï ÁÉÇİÅȟ ÄȭÁÓÐÈÙØÉÅ ÏÕ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔïȟ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔ ÅÓÐÁÃÅ ÃÏÎÆÉÎï ÏÕ ÃÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ 

ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÓȭïÃÈÁÐÐÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÕȟ ÄÁÎÓ ÃÅrtaines circonstancesȟ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎ ÆÌÕÉÄÅ 

caloporteur. Ces dispositions impactent le choix du système et les implantations possibles. 

Les tableaux suivants indiquent respectivement les limites de charges pour les fluides de 

classe A1 et A2L. 

Tableau 3-14 : Plafonds de charge 

 

Données d'inflammabilité selon ISO 817 
Plafond de charge systèmes basé sur l'inflammabilité 

En espaces occupés (classe emplacement I et II) 
Selon NF EN 378 

Fluide 
frigorigène 

Classification 
Iso 817 

LFL 
[kg/m 3] 

LFL 
[%=Vol/Vol]  

Densité de   
vapeur à 

25°C 
[kg/m 3] 

Plafond 1 
Sans contrainte 

Limite Base  
[kg]  

Plafond 2 
Sans contrainte 

[kg]  

Plafond 3 
Avec contrainte + 
mesure sécurité 

[kg]  

R-32 A2L 0,307 14,41% 2,13 1,84 11,97 59,87 

R-1234yf A2L 0,289 6,20% 4,66 1,73 11,27 56,36 

R-1234ze A2L 0,303 6,50% 4,66 1,82 11,82 59,09 

R-143a A2L 0,282 8,20% 3,44 1,69 11 54,99 

R-152a A2 0,13 4,81% 2,7 0,52 3,38 16,9 

R-1270 A2 0,046 2,67% 1,72 0,18 1,2 5,98 

R-290 A3 0,038 2,11% 1,8 0,15 0,99 1,5 

R-600a A3 0,043 2,38% 2,38 0,17 1,12 1,5 
 

,ȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎ de charge est déterminée sur la base de la charge 

ÁÄÍÉÓÓÉÂÌÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅ ÏÂÔÅÎÕÅ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÃÁÌÃÕÌÓ ÆÏÎÄïÓȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÓÕÒ ÌÁ ÔÏØÉÃÉÔïȟ ÅÔ 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÓÕÒ ÌȭÉÎÆÌÁÍmabilité. 

,Å ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅ ÃÏÎÓÉÓÔÁÉÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ !ρȟ Û 

ÍÕÌÔÉÐÌÉÅÒ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÄÕ ÐÌÕÓ ÐÅÔÉÔ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅ ÆÌÕÉÄÅ ÐÏÕÖÁÉÔ ÓȭïÃÈÁÐÐÅÒ ÐÁÒ ÌÅÕÒ ÌÉÍÉÔÅ 

pratique. Désormais, la norme permet de baser le calcul sur de nouveaux indices RCL, QLMV et 

QLAV. Ces trois indices permettent de tenir compte du niveau de ventilation de locaux. Un niveau 

de concentration est accepté au-delà de la limite RCL (pour étage le plus bas en sous-sol) ou QLMV 

(pour autres étaÇÅÓɊ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ additionnelle de sécurité 

contribuant à la maitrise du danger en cas de fuite. Au-delà de la limite QLAV, au moins deux 

mesures additionnelles sont ÒÅÑÕÉÓÅÓ ɉÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÁÌÁÒÍÅ ÏÕ 

ÄïÔÅÃÔÅÕÒȣɊȢ ,Á ÎÏÒÍÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ en 

ĞÕÖÒÅȢ 
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3.3.1.9 Règles relatives à la conception et la réalisation des circuits frigorifiques  

La norme reprend dans sa partie II les prescriptions de la précédente norme sur la 

conception et la réalisation in-situ des circuits frigorifiques : sur la nature et le type des tubes et 

ÒÁÃÃÏÒÄÓȟ ÌÅÓ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÓȟ ÌÅ ÓÕÐÐÏÒÔÁÇÅȟ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï, etc. 

3.3.1.10 %ÓÓÁÉÓ ÅÔ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

La norme reprend également de la précédente norme divers essais de réception : résistance 

Û ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎȟ ïÔÁÎÃÈïÉÔïȟ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÁÖÁÎÔ 

mise en service. 

Dans cette partie sont également indiqués les marquages à effectuer (machines, 

tuyauteries) et sur les documentations techniques à fournir et leur contenu (constitution du DOE et 

du dossier descriptif des équipements sous pression notamment) 

3.3.1.11 Fonctionnement maintenance réparation et récupération  

Les exigences de maintenance, récupération, réutilisation, mise au rebut des systèmes 

ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ )6 ÄÅ ÌÁ ÎÏÒÍÅȢ Elle précise les compétences nécessaires au 

personnel, les modes de manutention et de stockage des fluides frigorigènes. 

Cette partie précise également les points à vérifier lors des contrôles en service. Un 

amendement a récemment été publié pour préciser les fréquences d'opérations de maintenance en 

fonction du type d'équipement et de la charge en fluide de l'installation. 

3.3.2 SUIVI EN SERVICE DES EQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

3.3.2.1 Cadre réglementaire  

La directive 97/23/CE relative aux équipements sous pression, dite DESP a été transposée 

en droit français par le décret 99-1046 du 13 décembre 1999 ; elle porte sur les dispositions 

relatives à la conception, la fabriÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÏÕÓ 

pression dont la pression maximale admissible est supérieure à 0,5 bar. Les équipements dont la 

conformité à la directive est certifiée portent le marquage CE. 

,Á ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ωχȾςσȾ#% Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÆÏÎÔÅȟ ÓÏÕÓ ÌÅ ÎÏÍ ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ςπρτȾφψȾ5% ÄÕ 

0ÁÒÌÅÍÅÎÔ %ÕÒÏÐïÅÎ ÅÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÕ ρυ ÍÁÉ ςπρτȟ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 

États membres concernant la mise à disposition sur le marché des équipements sous pression 

(refonte). La refonte porte essentiellement sur des explications complémentaires en regard de la 

directive. 

Dans son avant-propos, au (7), elle précise :  

Ⱥ ,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÁÕØ ÅÎÓÅÍÂÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓïÓ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ 

équipements sous pression assemblés pour former un tout intégré et fonctionnel. Ces ensembles 

ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÌÌÅÒ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÓÉÍÐÌÅȟ ÔÅÌ ÕÎ ÁÕÔÏÃÕÉÓÅÕÒȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÍÐÌÅØÅȟ ÔÅÌÌÅ ÕÎÅ 

ÃÈÁÕÄÉîÒÅ ÔÕÂÕÌÁÉÒÅ Û ÅÁÕȢ ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÆÁÂÒÉÃÁÎÔ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ Á ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÃÅÌui-ci sur le 

marché et en service en tant que tel ɂ et non pas ses éléments constitutifs non assemblés ɂ, cet 

ensemble devrait être conforme à la présente directive. En revanche, la présente directive ne 

ÄÅÖÒÁÉÔ ÐÁÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ Û ÌȭÁÓÓÅÍÂÌÁÇÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ sous pression effectué sur le site et sous la 

ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÆÁÂÒÉÃÁÎÔȟ ÔÅÌ ÑÕÅ ÄÅÓ installations industrielles. ». 
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Le décret 99-1046 a depuis été abrogé, à compter du 1er janvier 2018, par le décret n° 

2016-1925 du 28 décembre 2016. Ce dernier décret vise Û ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ Ⱥ %30 Ȼ ÁÕÐÁÒÁÖÁÎÔ ÆÉØïÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÄïÃÒÅÔÓȟ ÄÁÎÓ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (livre V, 

titre V)  au sein de son chapitre dédié aux « Produits et équipements à risques » (chapitre VII, 

articles R557-1 à R557-15). 

#ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÕ ÎÏÕÖÅÌ ÁÒÒðÔï ÄÕ ςπ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπρχȟ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ 

ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÅÎÄÁÎÔ ÓÏÎ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ɉ!ÒÔ ρχ ÄÕ ÄïÃÒÅÔɊ ÅÎ 

ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÓÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÌÅ 

contrôle. #Å ÎÏÕÖÅÌ ÁÒÒðÔïȟ ÑÕÉ ÒÅÍÐÌÁÃÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ρυ ÍÁÒÓ ςπππ ÍÏÄÉÆÉïȟ généralise la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÏÕÖÒÁÎÔ ÁÕØ ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓȟ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏn 

reconnu (SIR), la possibilité de mettre en place une Inspection basée sur le risque ÁÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒȟ 

ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÅÔ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÒÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅÓ 

équipements sous pression de façon à définir la fréquence, la nature et le type de contrôle les plus 

ÁÄïÑÕÁÔÓ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ. 

,ȭÁÒÒðÔï ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÉÎÁÐÐÒÏÐÒÉïes pour les systèmes frigorifiques ; la 

profession a donc mis en place un protocole particulier de suivi au travers dȭÕÎ Cahier Technique 

Professionnel « système frigorifique », validé par décision du BSEI le 7 juillet 2014. 

3.3.2.2 Vocabulaire  

¶  Equipement frigorifique sous pression : 

Ce sont : ÌÅÓ ÒïÃÉÐÉÅÎÔÓ ɉÒïÓÅÒÖÏÉÒÓȟ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ïÃÈÁÎÇÅÕÒÓȟ ȣɊȟ ÔÕÙÁÕÔeries, accessoires de 

ÓïÃÕÒÉÔï ɉÓÏÕÐÁÐÅÓȟ ÐÒÅÓÓÏÓÔÁÔÓȟ ȣɊ ÅÔ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÓ ÓÏÕÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ɉÖÁÎÎÅÓȟ ÆÉÌÔÒÅÓȟ ȣɊȢ 

¶ Ensemble frigorifique sous pression : 

Ce sont : plusieurs équipements sous pression assemblés par un fabricant (en usine ou sur 

site) utilisés en rïÆÒÉÇïÒÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÏÕ ÃÏÍÍÅ ÐÏÍÐÅ Û ÃÈÁÌÅÕÒ ÐÏÕÒ ÆÏÒÍÅÒ 

un tout intégré et fonctionnel. 

#ÅÔ ÅÎÓÅÍÂÌÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ 

$%30 ÐÁÒ ÕÎ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÎÏÔÉÆÉï ÅÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÍÁÒÑÕÁÇe CE.  

¶ Installation frigorifique :  

Plusieurs équipements sous pression mis ensemble ou individuellement sur le marché et 

assemblés sur site sous la responsabilité de l'exploitant pour constituer un système frigorifique 

utilisé en réfrigération, en conditionnement de l'air ou comme pompe à chaleur . 

¶ Accessoires de sécurité :  

Dispositifs destinés à la protection des équipements sous pression contre le dépassement 

des limites admissibles. 

¶ Accessoires sous pression :  

Dispositifs jouant un rôle opérationnel et dont l'enveloppe est soumise à pression. 

3.3.2.3 Classification des équipements  

La DESP conduit à classifier les équipements par catégories de risques ; ces catégories sont 

ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÕ ÆÌÕÉÄÅ ÑÕÅ ÃÏÎÔÉÅÎÔ Ìȭ%30 ÅÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÏÕÓ lesquelles il 

a été conçu et fabriqué (modules). 
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Il existe 4 catégories de risque, applicables sur les récipients et sur les tuyauteries, et de 

ÆÁëÏÎ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ Û ÌȭïÔÁÔ ÌÉÑÕÉÄÅ ÏÕ Û ÌȭïÔÁÔ ÇÁÚÅÕØȢ 

Les catégories de risque sont définies par la pression maximale admissible (PS), le volume 

(V) ou le diamètre (DN) des équipements. 

,ÅÓ %30 ÃÏÍÐÏÒÔÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÐÌÁÑÕÅ ÓÉÇÎÁÌïÔÉÑÕÅ ÌȭÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÄÕÌÅÓ ÅÔȾÏÕ ÌȭÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ 

de la catégorie. 

3.3.2.4 Mise en service  

A partir de certaines conditions, la misÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÎ %30 ÐÅÕÔ ÃÏÎÔÒÁÉÎÄÒÅ Û ÕÎÅ 

déclaration en préfecture (Ex : pour un récipient gaz de groupe 2 : PS > 4 bars et PS.V > 

10.000 bar.litres). 

3.3.2.5 Suivi en service  

,Å ÓÕÉÖÉ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ %30 ÅÓÔ ÒïÇÉ ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςπ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπρχ ÅÔ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅments 

décrits au sein du Cahier Technique Professionnel Systèmes Frigorifiques du 7 juillet 2014. 

Le #40 ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ Û ÌȭïÔÁÔ ÇÁÚÅÕØ ÅÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ))Ȣ %Î ÃÁÓ 

de possibilité de mélange liquide/vapeur, la limite est conditionnée par les données gaz sauf si on 

ÐÅÕÔ ÐÒÏÕÖÅÒ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ ÁÕÒÁ ÊÁÍÁÉÓ ÄÅ ÇÁÚȟ ÃÅÃÉ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÓÏÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅȢ 

Le cahier est composé de 5 chapitres : 

Tableau 3-15 : Chapitres de la DESP 
 

A ς Généralités applicables aux ESP 

B ς Récipients avec 
dispositions spécifiques 

C ς Récipients DESP E - Tuyauteries 

F ς Cas particuliers 

Il porte sur les points suivants : 

¶ Vérification initiale à la mise en service ; 

,Á 6ïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ )ÎÉÔÉÁÌÅ ɉ6)Ɋ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÄïÌÁÉ ÎȭÅØÃïÄÁÎÔ ÐÁÓ σ ÍÏÉÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ 

ÄÁÔÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ɉÐÒÅÍÉîÒÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒ ÆÉÎÁÌ - le transfert du système 

ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅ ÄÕ ÆÁÂÒÉÃÁÎÔ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔɊȢ ! ÄïÆÁÕÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌȭïÐÒÅÕÖÅ 

de la vérification finale de la fabrication du récipient ou de la tuyauterie est prise en référence pour 

le calcul des échéances réglementaires citées dans les chapitres suivants.  

Elle est réalisée par une personne habilitée qui procède à des vérifications documentaires et 

ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÖÉÓÕÅÌÓȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÖïÒÉÆÉï 

ÌȭÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒïÇÌÁÇÅÓ ÄÅÓ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÁÄÍÉÓÓÉÂÌes (PS/TS) des 

ÒïÃÉÐÉÅÎÔÓ ÑÕȭÉÌÓ ÐÒÏÔîÇÅÎÔȢ 

0ÏÕÒ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ #% ÃÅÔÔÅ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÆÁÂÒÉÃÁÎÔ ÅÔ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÍÅ .ÏÔÉÆÉï 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅ ÅÔ ÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÐÁÓ ÄȭðÔÒÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÔÅȢ  

La VI donne lieu à un compte-rendu. 



40 / 137 Etat des lieux règlementaire et normatif 

¶ Inspection périodique (24 ou 40 mois) ; 

3ÁÕÆ ÃÁÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓȟ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ Û ÕÎÅ ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÄÅ τπ ÍÏÉÓ 

maximum.  

%ÌÌÅ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÉÒÅÓȟ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÖÉÓÕÅÌÓȟ ÌÁ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ 

et du mode de fonctionnement du condenseur, de la vérification des accessoires de sécurité. 

Elle est réalisée par une personne habilitée ; elle donne lieu à un compte-rendu. 

¶ Requalification périodique ; 

La requalification périodique porte sur la vérification de la réalisation des opérations 

précédentes et des contrôles complémentaires, notamment sur les accessoires de sécurité (retarage 

ou remplacement des soupapes). La requalification donne lieu à une attestation de requalification. 

Cette opération ne peut être réalisée que par un organisme habilité. 

¶ Compétence des personnes habilitées et formation. 

,Å #40 ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕ ÃÈÅÆ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÈÁÂÉÌÉÔÅÒ ÓÏÎ 

personnel au suivi en service des ESP. 

3.3.3 REGLEMENT DE SECURITE CONTRE LES RISQUES D'INCENDIE ET DE PANIQUE DANS LES 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP)- ARTICLE CH35 

,Á ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

établissements ÒÅÃÅÖÁÎÔ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï du 25 juin 1980 portant approbation des 

dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public (ERP). ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ #(συ ÄÅ ÃÅÔ ÁÒÒðÔï ÅÓÔ ÉÎÔÉÔÕÌï 0ÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ 

transport et utilisation du froid, titre suffisamment générique pour y inclure tout type 

ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÆÒÏÉÄȢ Utilisant une ancienne classification de la norme NF EN 378 / 

2000ȟ ÃÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÐÕÒÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÉÍÐÌÅÍÅÎÔ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅÓ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

équipements visés par ce chapitre. CettÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÏÂÓÏÌîÔÅ ÅÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 

nombreux échanges entre ministère et professionnels du fait : 

- $ȭÕÎÅ ÃÌÁÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÔ ÁÒÔÉÃÌÅ ÑÕÉ ÖÉÓÅÒÁÉt uniquement les 
ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÆÉØÅÓ ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉquerait pas aux installations de froid 
commercial. 

- $Å ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ !ς, ÎÏÎ 
mentionnée dans la règlementation actuelle. 

Dès lors, des aménagements règlementaires sont nécessaires pour fixer les règles dans le 

CH 35 applicables aux installations de climatisation de chauffage et ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÃÈÁÕÄÅ 

sanitaire utilisant des fluides inflammables dont les fluides A2L. LȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ des 

spécificités des fluides A2L constituerait  un frein à la transition vers des fluides à faible PRP. Le fait 

ÄȭÅØÃÌÕÒÅ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÆÒÉÇïÒÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ vont induire des travaux 

ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÆÉØÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÁÃÃÅÐÔÁÂÌÅÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÄÅs HC : 

- 'ÕÉÄÅ - ÆÉØÁÎÔ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÅÎ (# ɉρȟυ ËÇɊ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
meubles de vente hermétiquement scellés ɉÄÉÓÔÁÎÃÅ ÄȭïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔɊ ; 

- %ÔÕÄÅ )ÎÅÒÉÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔï ÐÁÒ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÐÏÕÒ ÃÏÎÆÉÒÍÅÒ ÌÅÓ ÓÅÕÉÌÓ 
maximum admissibles en fluides de classe A3 dans les ERP. 

Il est donc attendu à assez court terme des évolutions règlementaires du CH35 pour régler 

ces questions. Par ailleurs, le statut des équipements centralisés de réfrigération commerciale 
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utilisant des fluides Aς, ÖÏÉÒ !σ ÒÅÓÔÅ ÆÌÏÕȢ %Î ÌȭÅØÃÌÕÁÎÔ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ %20 

et des guides et études en cours, ces équipements se trouvent dans un vide juridique très 

inconfortable pour les fabricants. 

,ȭ!&#%ȟ 5NICLIMA ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ont tr availlé activement avec les ministères 

ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÅÔ Ìȭ).%2)3 ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÅØÐÌÉÃÉÔÅ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ !ς, ÄÁÎÓ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ #(συ et 

ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÎÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÔÒÁÉÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ Ìȭ).%2IS. ! ÌȭÈÅÕÒÅ 

du bouclage de lȭïÔÕÄÅȟ ÌÅ ÔÅØÔÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÆ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ Ðublié. 

La cohérence entre la future règlementation applicable aux ERP et les guides (type Guide M) 

avec les normes applicables aux produits devra aussi être recherchée pour éviter que les normes ne 

soient finalement plus contraignantes que la règlementation et place les fabricants en position 

ÄȭÁÒÂÉÔÒÅȢ 

3.3.4 NORMES PRODUITS 

3.3.4.1 IEC 60335-2-24 : Congélateurs et réfrigérateurs  

Ce document traite de la sécurité des réfrigérateurs, congélateurs, fabriques de glace et 

sorbetières à usage domestique ou à usage de loisir pour le camping, le caravaning et le bateau. Il 

traite  également des appareils à compression qui utilisent des fluides frigorigènes inflammables. 

3.3.4.1.1 Marquage et instructions 

Les appareils à compression (paragraphe 7.1) qui utilisent des fluides frigorigènes 

inflammables doivent porter le symbole Ⱥ!ÔÔÅÎÔÉÏÎȡ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅȻȢ 

 

Figure 3-3 : Pictogramme « Attention : risque dôincendie » 

Les appareils utilisant du R-744 dans un système de réfrigération transcritique doivent 

porter le marquage, en substance, de la mise en garde suivante : « Le système contient un fluide 

ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅ ÓÏÕÓ ÈÁÕÔÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎȢ .Å ÐÁÓ ÔÏÕÃÈÅÒ ÁÕ ÓÙÓÔîÍÅȢ ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÆÁÉÔ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ 

par des personnes qualifiées ». 

3.3.4.1.2 Dispositions constructives 

Les appareils à compression (paragraphe 22.103), y compris les enveloppes de protection 

d'un système de refroidissement protégé, utilisant des fluides frigorigènes inflammables doivent 

résister à :  

- une pression égale à 3,5 fois la pression de vapeur saturante du fluide frigorigène à 70 
°C pour les parties situées du côté haute pression en fonctionnement normal; 

- une pression égale à 5 fois la pression de vapeur saturante du fluide frigorigène à 20 °C 
pour les parties situées uniquement du côté basse pression en fonctionnement normal. 

Les appareils utilisant un système de réfrigération transcritique doivent comporter du côté 

haute pression du système de réfrigération une soupape de sécurité sur le compresseur ou entre le 

compresseur et le refroidisseur de gaz. Entre le compresseur et la soupape de sécurité, on ne doit 
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ÔÒÏÕÖÅÒ ÁÕÃÕÎ ÁÕÔÒÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÒÕÐÔÕÒÅ ÎÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÑÕÅ ÌÁ ÔÕÙÁÕÔÅÒÉÅ ÑÕÉ ÐÕÉÓÓÅÎÔ 

entraîner une chute de pression. 

Par ailleurs (paragraphe 22.106), la charge en fluide frigorigène des appareils à 

compression qui utilisent des fluides frigorigènes inflammables dans leur système de réfrigération 

ne doit pas dépasser 150 g par circuit de réfrigération individuel. 

Les appareils à compression (paragraphe 22.109) qui utilisent des fluides frigorigènes 

inflammables doivent être construits de façon telle que du fluide frigorigène fuyant ne stagne pas 

au point de créer un risque d'incendie ou d'explosion dans des endroits situés à l'extérieur des 

compartiments conservateurs de denrées où sont montés les composants électriques qui 

produisent des arcs ou des étincelles, ou dans des endroits où sont montés les luminaires. 

Les températures des surfaces qui peuvent être exposées à des fuites de fluide frigorigène 

inflammable ne doivent pas dépasser la température d'inflammation du fluide frigorigène spécifiée 

au Tableau suivant, diminuée de 100 K. 

Dans les appareils à compression (paragraphe 22.111) qui utilisent un fluide frigorigène 

inflammable dans leur système de refroidissement, tous les points de contact possibles 

ÉÎÔÅÍÐÅÓÔÉÆÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÌÕÍÉÎÉÕÍ ÎÏÎ ÒÅÖðÔÕ ÅÔ ÌÅÓ ÔÕÙÁÕÔÅÒÉÅÓ ÅÎ ÃÕÉÖÒÅ ÏÕ ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍïÔÁÕØ 

différents doivent être protégés des couplages galvaniques par un moyen concret tel que 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÎÃÈÏÎÓ ÏÕ ÂÕÔïÅÓ ÉÓÏÌÁÎÔÅÓȢ 

3.3.4.2 IEC 60335-2-40 : PAC électrique s, climatiseurs et déshumidificateurs  

Ce document traite de la sécurité des pompes à chaleur, y compris les pompes à chaleur 

ÐÏÕÒ ÌȭÅÁÕ ÃÈÁÕÄÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ÄÅÓ ÃÌÉÍÁÔÉÓÅÕÒÓ ÅÔ Äes déshumidificateurs qui comportent des 

motocompresseurs hermétiques, dont la tension assignée maximale n'est pas supérieure à 250 V 

pour les appareils monophasés et à 600 V pour tous les autres appareils. 

Cette norme qui doit être publiée sous peu est extrêmement importante et nous avons pu 

obtenir le draft final. Ce document précise les ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÍÁÒÑÕÁÇÅȟ ÄÅ 

ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅ ς, ÅÔ σȢ #ȭÅÓÔ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÌÅ 

document le plus complet pour fixer les règles pour les charges admissibles de fluides inflammables 

suivant les volumes pièces dans lesquels ces produits sont installés. Nous présenterons ci-dessous 

les éléments les plus nouveaux et les plus importants. 

Marquages : les équipements contenant des fluides inflammables (A3 ou A2L) doivent 

afficher les symboles suivants sur la plaque constructeur : 

Fluide frigorigène A 3 :   

Fluide frigorigène A2L :   

,ȭÁÎÎÅØÅ ÎÏÒÍÁÔÉÖÅ BB définit en [kg/m 3] ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅÓ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂilité  en 

[kg/m 3] 
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Tableau 3-16 : Fluides frigorigènes et leurs caractéristiques 

 

Numéro du 
fluide 

frigorigène 
Nom du fluide frigorigène 

Classe 
de 

sécurité 

Température 
d'inflammation 

du fluide 
frigorigène [°C] 

Limite 
inférieure 

ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔ
é du fluide 
frigorigène 

[kg/m3]  

R-32 Difluoro-méthane A2L 648 0,307 

R-50 Méthane A3 645 0,032 

R-143a 1,1,1 - Trifluoroéthane A2L 750 0,282 

R-152a 1,1 - Difluoroéthane A2 455 0,13 

R-170 Ethane A3 515 0,038 

R-290 Propane A3 470 0,038 

R-600 n-Butane A3 365 0,038 

R-600a Isobutane A3 460 0,043 

R-1150 Ethylène A3 425 0,036 

R-1270 Propylène A3 455 0,046 

R-142b 1-Chloro -1,1 - Difluoroéthane A2L 750 0,329 

R-1234yf 2,3,3,3 - Tetrafluoro - 1 - Propène A2L 405 0,289 

R-1234ze ( E ) 
Trans - 1,3,3,3 - Tetrafluoro - 1 - 

Propène A2L 368 0,303 
 

,ȭÁÎÎÅØÅ ÎÏÒÍÁÔÉÖÅ '' ÄÅ ςυ ÐÁÇÅÓ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ !σ ÅÔ !ς, ÅÔ 

obligations pour la ventilation et les systèmes secondaires.  

Cette norme permet le calcul de la charge maximale de frigorigène inflammable en fonction de la 

ÌÉÍÉÔÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ ÄȭÉÎÆÌÁÍÍÁÂÉÌÉÔï ɉÃÆȢ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ ""Ɋ ÅÔ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÄÅ ÌÁ ÐÉîÃÅȢ ,ÅÓ ÆÏÒÍÕÌÅÓ 

sont différentes pour les fluides A3 et A2L. Des formules spécifiques sont utilisées pour les pièces 

ventilées et non ventilées. Sont aussi définis des équipements munis de ventilateurs de 

ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄïÄÉïÓ Û ÌÁ ÄÉÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ !ς, ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÆÕÉÔÅȢ 

Des règles sont définies pour les systèmes secondaires prenant en compte la possibilité de fuites de 

fluide frigorigène inflammable via le circuit secondaire en cas de rupture de tubes ou de parois des 

échangeurs fluide frigorigène / fluide secondaire. 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ : 

Annexe CC : sur le transport, le marquage et le stockage des équipements utilisant des fluides 

inflammables 

Annexe DD ȡ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÁÎÕÅÌ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅÓ 

équipements contenant des fluides inflammables 

Annexe FF : Tests de simulation de fuites 

Annexe HH : compétences du personnel de maintenance 

Annexe JJ ȡ ÍÏÄÅ ÁÃÃÅÐÔÁÂÌÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ ÒÅÌÁÉÓ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌȭÉÇÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ !ς, 

Annexe KK ȡ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÔÅÓÔ ÐÏÕÒ ÌȭÉÇÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅ !ς, ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÃÈÁÕÄÅÓ 
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Annexe LL : système de détection pour les fluides A2L 

Annexe MM : test de confirmation de la localisation des détecteurs de fluides frigorigènes 

Annexe NN ȡ 4ÅÓÔ ÄÅ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔÅÕÒ ÄÅ ÆÌÁÍÍÅ ÄȭÕÎÅ ÅÎÃÅÉÎÔÅ ÃÏÎÔÅÎÁÎÔ ÕÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 

chargé ÄȭÕÎ ÆÌÕÉÄÅ !ς, 

3.3.4.3 IEC 60335-2-89 : appareils de réfrigération à usage commercial avec une 

unité de condensation du fluide frigorigène ou un compresseur 

incorporés ou à distance  

Ce document traite de la sécurité des appareils de réfrigération électriques à usage 

commercial qui ont un compresseur incorporé ou qui sont fournis sous forme de deux unités en vue 

d'un assemblage en un seul appareil conformément aux instructions du fabricant (système à deux 

ensembles). 

Les appareils dont la charge est supérieure à 150 g de fluide frigorigène inflammable dans 

chaque circuit de réfrigération séparé ne sont pas couverts par cette norme. Pour les appareils dont 

la charge est supérieure à 150 g de fluide frigorigène inflammable dans chaque circuit de 

réfrigération et pour l'installation, l a NF EN 378 peut être appliquée.  

3.3.4.3.1 Marquage et instructions 

Pour les appareils qui utilisent des fluides frigorigènes inflammables, les instructions 

doivent inclure des informations pour la manipulation, l'entretien courant et à la mise au rebut de 

l'appareil.  

Les appareils à compression (paragraphe 7.1) qui utilisent des fluides frigorigènes 

inflammables doivent porter le symbole Ⱥ!ÔÔÅÎÔÉÏÎȡ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ». 

 

Figure 3-4 : Pictogramme « Attention : risque dôincendie » 

Les appareils utilisant du R-744 dans un système de réfrigération transcritique doivent 

porter le marquage, en substance, de la mise en garde suivante : « Le système contient un fluide 

ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅ ÓÏÕÓ ÈÁÕÔÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎȢ .Å ÐÁÓ ÔÏÕÃÈÅÒ ÁÕ ÓÙÓÔîÍÅȢ ,ȭÅÎÔÒetien doit être fait uniquement 

par des personnes qualifiées ». 

Les instructions pour les appareils (paragraphe 7.12) qui utilisent des fluides frigorigènes 

inflammables doivent également comprendre en substance les mises en garde suivantes: 
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- MISE EN GARDE : Maintenir dégagées les ouvertures de ventilation dans l'enceinte de 
l'appareil ou dans la structure d'encastrement. 

- MISE EN GARDE : Ne pas utiliser de dispositifs mécaniques ou autres moyens pour 
accélérer le processus de dégivrage, autres que ceux recommandés par le fabricant. 

- MISE EN GARDE : Ne pas endommager le circuit de réfrigération.  
- MISE EN GARDE : .Å ÐÁÓ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉÌÓ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ Û ÌͻÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÃÏÍÐÁÒÔÉÍÅÎÔÓ 
ÄÅÓÔÉÎïÓ Û ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÎÒïÅÓȟ Û ÍÏÉÎÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÉÅÎÔ ÄÕ ÔÙÐÅ ÒÅÃÏÍÍandé 
par le fabricant. 

Les instructions des appareils utilisant du R-744 dans un système de réfrigération 

transcritique doivent comporter en substance la mise en garde suivante  

- MISE EN GARDE : Le système de réfrigération est sous haute pression. Ne pas y toucher. 
#ÏÎÔÁÃÔÅÒ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÁÕ ÒÅÂÕÔȢ 

Pour les appareils destinés à être raccordés au réseau d'alimentation en eau pour des 

besoins de refroidissement, les instructions doivent comprendre une information sur la 

tempéÒÁÔÕÒÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÄÅ ÌͻÁÒÒÉÖïÅ ÄȭÅÁÕ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓĮÒ ÄÅ 

l'appareil. 

Pour les appareils (paragraphe 7.15) qui utilisent des fluides frigorigènes inflammables, le 

marquage du type de fluide frigorigène inflammable et de l'agent moussant de l'isolation 

inflammable doit être visible lorsqu'on accède aux moto-compresseurs, et, dans le cas d'appareils 

avec une unité de fluide frigorigène à distance, aux raccordements des tuyaux. 

Le symbole «Attention : ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅȻ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÌacé sur la plaque signalétique de 

l'unité, près de la mention du type de fluide frigorigène et de l'information concernant la charge. Il 

doit être visible après l'installation de l'appareil. 

3.3.4.3.2 Dispositions constructives 

Les appareils (paragraphe 22.7), y compris les enveloppes de protection d'un système de 

refroidissement protégé, qui utilisent des fluides frigorigènes inflammables doivent résister à : 

- une pression égale à 3,5 fois la pression de vapeur saturée du fluide frigorigène à 70 °C, 
ou égale à 3,5 fois la pression à la température critique si celle-ci est inférieure à 70 °C, 
la pression d'essai étant arrondie au 0,5 MPa (5 bar) supérieur, pour les parties situées 
du côté haute pression en utilisation normale; 

- une pression égale à 5 fois la pression de vapeur saturée du fluide frigorigène à 20 °C, ou 
égale à 2,5 MPa (25 bar), suivant la valeur la plus élevée, la pression d'essai étant 
arrondie au 0,2 MPa (2 bar) supérieur, pour les parties situées uniquement du côté 
basse pression en utilisation normale. 

Les appareils utilisant un système de réfrigération transcritique doivent comporter du côté 

haute pression du système de réfrigération une soupape de sécurité sur le compresseur ou entre le 

compresseur et le refroidisseur de gaz. Entre le compresseur et la soupape de sécurité, on ne doit 

ÔÒÏÕÖÅÒ ÁÕÃÕÎ ÁÕÔÒÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÒÕÐÔÕÒÅ ÎÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÑÕÅ ÌÁ ÔÕÙÁÕÔÅÒÉÅ ÑÕÉ ÐÕÉÓÓÅÎÔ 

entraîner une chute de pression. 

Par ailleurs (paragraphe 22.105), la charge de fluide frigorigène des appareils qui utilisent 

des fluides frigorigènes inflammables dans leur système de réfrigération ne doit pas dépasser 150 g 

par circuit de réfrigération séparé. 



46 / 137 Etat des lieux règlementaire et normatif 

Les appareils à système de refroidissement (paragraphe 22.106) protégé et qui utilisent des 

fluides frigorigènes inflammables doivent être construits de façon à éviter tout risque d'incendie ou 

d'explosion, en cas de fuite de fluide frigorigène du système de refroidissement. 

Pour les appareils à compression (paragraphe 22.107) à systèmes de refroidissement non 

protégés et qui utilisent des fluides frigorigènes inflammables, les composants électriques situés à 

l'intérieur des compartiments conservateurs de denrées, qui, dans les conditions de 

fonctionnement normal ou en fonctionnement anormal, produisent des étincelles ou des arcs, et les 

luminaires doivent être soumis aux essais et doivent satisfaire aux exigences de l'Annexe BB pour 

les gaz du groupe IIA ou pour le fluide frigorigène utilisé. 

Les températures des surfaces (paragraphe 22.109) qui peuvent être exposées à des fuites 

de fluide frigorigène inflammable ne doivent pas dépasser la température d'inflammation du fluide 

frigorigène spécifiée au Tableau 3-16, diminuée de 100 K. 

Les systèmes à deux ensembles (paragraphe 22.114) qui utilisent un fluide frigorigène 

inflammable ne doivent pas pouvoir être installés en utilisant des conduites d'interconnexion de 

fluide frigorigène pré-chargées. 

3.4 EFFICACITE ENERGETIQUE/ECO DESIGN 

,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ %Ò0 ɉ%ÎÅÒÇÙ ÒÅÌÁÔÅÄ 0ÒÏÄÕÃÔÓɊ ÖÉÓÅ Û ÁÍïÌÉÏÒÅÒ Ìȭefficacité 

ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ ÁÐÐÁÒÅÉÌÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȢ ,ȭ5% ÃÈÅÒÃÈÅ Û ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ 

l'objectif 20-20-20, qui vise, d'ici 2020, à : 

¶  Diminuer les émissions de CO2 de 20 % 
¶  Réduire de 20 % l'utilisation de l'énergie primaire 
¶  Augmenter de 20 % la part des énergies renouvelables. 

Elle est déclinée en 2 Directives :  

¶ Ecoconception (ou éco design) 2009/125/CE  : Cette directive fixe un certain nombre 
de mesures afin de réduire l'impact environnemental sur les produits 
consommateurs d'énergie tout au long de leur cycle de vie. Elle vise à éliminer  les 
produits les moins performants énergétiquement du marché. 

¶ Etiquetage énergétique (ou éco-labelling) 2010/30/UE  : Cette directive vise à 
informer ÌÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒ ÅÔ ÌȭÉÎÃÉÔÅÒ Û acheter des produits résidentiels les plus 
performants avec la valorisation de leurs classes énergétiques (A meilleur que G). 
#ȭÅÓÔ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÁÆÆÉÃÈÅÒ une indication des consommations énergétiques. 

La directive EcoDesign est retranscrite en ÄÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉon spécifiques à 

chaque famille de produits décrits ci-après.  

3.4.1 REFRIGERATEURS ET CONGELATEURS DOMESTIQUES 

Le règlement n°643/2009  ïÔÁÂÌÉÔ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÁÕØ 

réfrigérateurs et congélateurs domestiques. 

,Á ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ Äȭïlectricité des produits soumis au présent règlement dans la 

Communauté européenne Á ïÔï ÅÓÔÉÍïÅ Û ρςς 47È ÅÎ ςππυȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire 56 millions de tonnes 

ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ CO2Ȣ 3ȭÉÌ ÅÓÔ ÐÒïÖÕ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÅÓ ÁÐÐÁÒÅÉÌÓ ÄÅ ÒïÆÒÉÇïÒÁÔÉÏÎ 

ménagers dimÉÎÕÅÒÁ ÄȭÉÃÉ Û ςπςπȟ ÃÅÔÔÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁÉÔ ÒÁÌÅÎÔÉÒ ÃÁÒ ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 

étiquetages énergétiques sont dépassés. Il ne sera donc pas possible de réaliser des économies 
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ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÂÏÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÃÏĮÔ-ÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÓÉ ÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÎȭÅst introduite 

ÐÏÕÒ ÁÃÔÕÁÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȢ 

Tableau 3-17 : Tableau des exigences et calendrier : Règlement 643/2009 
 

Type dôEquipement Norme dôessais 1
er
 juillet 2010 1

er
 juillet 2012 1

er
 juillet 2014 

Appareil de réfrigération à 

compression de vapeur 

NF EN 62552 Août 

2015 Appareils de 

réfrigération à usage 

ménager - 

Caractéristiques et 

méthodes d'essai 

IEE < 55 IEE < 44 IEE < 42 

Appareils de réfrigération à 

absorption et appareils de 

réfrigération de type autre 

IEE < 150 IEE < 125 IEE < 110 

3.4.2 CLIMATISEURS ET VENTILATEURS DE CONFORT 

Le règlement 206/2012 établit des exigences ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ applicables aux climatiseurs 

et aux ventilateurs de confort. 

La consommation d'électricité annuelle de climatiseurs et ventilateurs de confort a été 

estimée à 30 TWh, dans l'UE, en 2005. On estime qu'elle atteindra 74 TWh en 2020 si aucune 

ÍÅÓÕÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒÉÓÅȢ  

Etant donné que les fluides frigorigènes fluorés sont visés dans le règlement F-Gaz, le 

présent règlement ne fixe aucune exigence spécifique les concernant. Toutefois, une compensation 

est prévue au titre des exigences d'écoconception afin d'inciter les acteurs du marché à utiliser des 

fluides frigorigènes moins nocifs pour l'environnemenÔȢ ,Á ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÁÕÒÁ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄȭÁÌÌïÇÅÒ 

les exigences minimales d'efficacité énergétique pour les appareils fonctionnant à base de fluides 

frigorigènes à faible potentiel de réchauffement planétaire (PRP). 

Le règlement définit une consommation électrique maximale en mode veille minimale ainsi 

ÑÕȭÕÎ ÐÁÒÁÍîÔÒÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÕ ÐÒÏÄÕÉÔ ɉEER, COP) et les 

valeurs cibles. Les mesures sont réalisées en utilisant généralement une norme harmonisée à la 

directive (EN 14825:2016 pour les climatiseurs). 
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Tableau 3-18 : Exigences relatives à la consommation électrique maximale en mode arrêt et en mode veille pour les 

climatiseurs à simple et à double conduit et pour les ventilateurs de confort 
 

Mode Exigence 

1er 

janvier 

2013 

1er 

janvier 

2014 

Arrêt 
La consommation électrique de l'équipement pour tous les états 

correspondant au mode « arrêt » ne doit pas dépasser : 
1W 0,50W 

Veille 

La consommation ®lectrique de lô®quipement se trouvant dans 

tout état dans lequel seule une fonction de réactivation est 

assurée, ou bien uniquement une fonction de réactivation associée 

à une indication unique montrant que la fonction de réactivation 

est activée ne dépasse pas : 

1W 0,50W 

La consommation électrique de lô®quipement se trouvant dans 

tout ®tat dans lequel seul lôaffichage dôune information ou dôun 

®tat est assur®, ou uniquement lôaffichage dôune information ou 

dôun ®tat associ® ¨ une fonction de r®activation est activ®e ne 

dépasse pas : 

2W 1W 

Disponibilité du 

mode « veille» 

et/ou du mode 

« arrêt » 

Lô®quipement est, dans la mesure o½ cela est compatible avec l'usage pr®vu, dot® d'un 

mode « arrêt » et/ou «veille», et/ou d'un autre mode dans lequel, lorsqu'il est connecté au 

secteur, les exigences applicables en matière de consommation d'électricité en mode 

«arrêt» et/ou «veille» sont respectées. 

 

Tableau 3-19 : Tableau des exigences et calendrier : Règlement 206/2012. 
 

Type dôEquipement 
Puissance 

nominale 
PPR Fluide 

1
er
 janvier 2013 1

er
 janvier 2014 

EER COP EER COP 

Climatiseur simple 

conduit 

< 6 kW PRP>150 2,40 1,80 2,60 2,04 

< 6 kW PRPÒ150 2,16 1,62 2,34 1,84 

6kWÒPÒ12kW PRP>150 2,40 1,80 2,60 2,04 

6kWÒPÒ12kW PRPÒ150 2,16 1,62 2,34 1,84 

Climatiseur double 

conduit 

< 6 kW PRP>150 2,40 2,36 2,60 2,60 

< 6 kW PRPÒ150 2,16 2,12 2,34 2,34 

6kWÒPÒ12kW PRP>150 2,40 2,36 2,60 2,60 

6kWÒPÒ12kW PRPÒ150 2,16 2,12 2,34 2,34 
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Tableau 3-20 : Tableau des exigences et calendrier : Règlement 206/2012 
 

Type dôEquipement 
Puissance 

nominale 
PPR Fluide 

Au 1
er
 janvier 2014 

SEER SCOP 

Climatiseur à 

lôexception des 

climatiseurs à simple 

ou double conduit 

< 6 kW PRP>150 4,60 3,80 

< 6 kW PRPÒ150 4,14 3,42 

6kWÒPÒ12kW PRP>150 4,30 3,80 

6kWÒPÒ12kW PRPÒ150 3,87 3,42 

3.4.3 DISPOSITIFS DE CHAUFFAGE DES LOCAUX ET CHAUFFAGE MIXTE 

Le règlement n°813/20 13 éÔÁÂÌÉÔ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÁÕØ dispositifs 

de chauffage des locaux et aux dispositifs de chauffage mixte. 

La consommation ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÃÈÁÕÆÆÁÇÅ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÅÔ ÄÅÓ 

dispositifs de chauffage mixtes a été estimée à 12πψω 0* ɉÅÎÖÉÒÏÎ ςψω -ÔÅÐɊ ÄÁÎÓ Ìȭ5ÎÉÏÎȟ ÅÎ ς005, 

ÓÏÉÔ φωψ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ ÔÏÎÎÅÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ de CO2. On estime ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÔÔÅÉÎÄÒÁ ρπφψψ 0* ÅÎ ςπςπ ÓÉ 

ÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÎȭÅÓÔ priseȢ ,ȭïÔÕÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÏÉÒÅ ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ des 

dispositifs de chauffage des locaux et des dispositifs de chauffage mixtes en phase ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ 

être nettement réduite. 

,ȭïÔÕÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÏÉÒÅ ÃÉÔïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÅÓÔÉÍÅ ÑÕȭÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉtifs de 

chauffage des locaux et les dispositifs de chauffage mÉØÔÅÓȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÆÉØÅÒ 

ÄȭÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÖÉÓïÓ Û ÌȭÁÎÎÅØÅ )ȟ ÐÁÒÔÉÅ ρȟ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ 

2009/125/CE. Notamment, les émissions de gaz à effet de serre dues aux fluides frigorigènes 

utilisés dans les pompes à chaleur pour le chauffage du parc immobilier européen actuel ne sont 

ÐÁÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÓȢ ,ȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÆÉØÅÒ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 

lesdites émissions de gaz à effet de serre sera réévaluée lors du réexamen du règlement. 

Le règlement définit une efficacité énergétique saisonnière et les valeurs cibles. Il définit 

également, pour les pompes à chaleur uniquement, des niveaux de puissance acoustique maximaux 

en fonction de la puissance thermique nominale. Les mesures sont réalisées en utilisant 

généralement une norme harmonisée à la directive (EN 14825 :2016 pour les pompes à chaleur). 
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Tableau 3-21 : Tableau (Extrait) des exigences et calendrier : Règlement 813/2013 
 

Type dô®quipement 26 sep 2015 26 sep 2017 

Pompes à chaleur et 

dispositifs de chauffage 

mixtes par pompe à chaleur, 

¨ lôexception des pompes ¨ 

chaleur basse température : 

100% 110% 

Pompes à chaleur basse 

température 
115% 125% 

3.4.4 CHAUFFE-EAU THERMODYNAMIQUE 

Le règlement délégué(UE) n°814/2013 établit des exigences ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ applicables 

aux chauffe-eaux et aux ballons d'eau chaude y compris les chauffe-eaux thermodynamiques. 

Les émissions de gaz à effet de serre dues aux fluides frigorigènes utilisés dans les systèmes 

de chauffage par pompe à chaleur pour le chauffage du parc immobilier européen actuel ne sont pas 

ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÓȢ ,ȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÆÉØÅÒ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

émissions de gaz à effet de serre susmentionnées sera réévaluée lors du réexamen du règlement. 

,Á ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÅÓ chauffe-eaux ÅÔ ÄÅÓ ÂÁÌÌÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÃÈÁÕÄÅ Á ïÔï 

ÅÓÔÉÍïÅ Û ςρυφ 0* ɉÅÎÖÉÒÏÎ υρ -ÔÅÐɊ ÄÁÎÓ Ìȭ5ÎÉÏÎȟ ÅÎ ςππυȟ ÓÏÉÔ ρςτ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ ÔÏÎÎÅÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ 

de CO2Ȣ /Î ÅÓÔÉÍÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÔÔÅÉÎÄÒÁ ςςτσ 0* ÅÎ ςπςπ ÓÉ ÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒÉÓÅȢ ,ÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ 

ÁÎÎÕÅÌÌÅÓ ÄȭÏØÙÄÅÓ ÄȭÁÚÏÔÅ ÄÅÓ chauffe-eaux ÅÔ ÄÅÓ ÂÁÌÌÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÃÈÁÕÄÅ ÏÎÔ ïÔï ÅÓÔÉÍïÅÓ Û υυω ËÔ 

ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ 3/Ø ÄÁÎÓ Ìȭ5ÎÉÏÎȟ ÅÎ ςππυȢ /Î ÅÓÔÉÍÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÁÔÔÅÉÎÄÒÏÎÔ φπσ ËÔ ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ 3Ox en 

ςπςπ ÓÉ ÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒÉÓÅȢ  

Le règlement définit une efficacité énergétique minimale en fonction du profil de soutirage 

déclaré. Le tableau suivant reprend un certain nombre de profils.  

Tableau 3-22 : Tableau (Extrait) des exigences et calendrier : Règlement 814/2013 
 

Profil de soutirage déclaré Norme dôessais 26 sep 2015 26 sep 2017 26 sep 2018 

3XS (7 litres) 

EN 16147 

22% 32% 32% 

S (36 litres) 26% 32% 32% 

L (130 litres) 30% 37% 37% 

XL (210 litres) 30% 37% 37% 

XXL (300 litres) 32% 37% 60% 

3XL (520 litres) 32% 37% 64% 

4XL (1040 litres) 32% 38% 64% 
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3.4.5 ARMOIRES FRIGORIFIQUES PROFESSIONNELLES, GROUPES DE CONDENSATION ET 

REFROIDISSEURS INDUSTRIELS DE PROCESS 

Le règlement (UE) 2015/1095 établit lÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ aux 

armoires frigorifiques professionnelles, aux cellules de refroidissement et de congélation rapides, 

aux groupes de condensation et aux refroidisseurs industriels (chillers de process). Elles sont 

présentées dans les tableaux ci-après. 

Le règlement (UE) 2015/1094 établit quant à lui lÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭïÔÉÑÕÅÔÁÇÅ ÅÔ Û ÌÁ 

ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÒÏÄÕÉÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÁÒÍÏÉÒÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓȢ 

La consommation annuelle d'électricité des groupes de condensation, des refroidisseurs 

industriels et des armoires frigorifiques professionnelles dans l'Union a été estimée à 116,5 

térawattheures (TWh) en 2012, ce qui correspond à 47 millions de tonnes (Mt) d'émissions de 

dioxyde de carbone (CO2). Si aucune mesure spécifique n'est adoptée, la consommation annuelle 

d'énergie devrait grimper à 134,5 TWh en 2020 et à 154,5 TWh en 2030, soit, respectivement, 54,5 

et 62,5 Mt d'émissions de CO2. L'effet conjugué du règlement (UE) 2015/1095 et du règlement 

délégué (UE) 2015/1094 de la Commission devrait permettre d'économiser chaque année 6,3 TWh 

d'électricité d'ici à 2020 et 15,6 TWh d'ici à 2030, par rapport au scénario de statu quo. 

Pour chaque produit, le règlement définit un paramètre permetÔÁÎÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï 

énergétique du produit (IEE, COP ou SEPR) et les valeurs cibles. Les mesures sont réalisées en 

utilisant généralement une norme harmonisée à la directive. 



Tableau 3-23 : Tableau des exigences et calendrier : Règlement 2015/1095 
 

Type dôEquipement Norme dôessais 1
er
 juillet 2016 1

er
 janvier 2018 1

er
 juillet 2019 

Armoires frigorifiques professionnelles et 

cellule de refroidissement rapide 

NF EN 16825 (armoires 

professionnelles) 

EN 17032 (cellule de 

refroidissement) 

IEE < 115 IEE < 95 IEE < 85 

Tableau 3-24 : Tableau des exigences et calendrier  
 

Type dôEquipement Norme dôessais Caractéristiques 1
er
 juillet 2016 1

er
 juillet 2018 

Groupes de condensation 

Température de fonctionnement moyenne 

EN 13771-2 

(Essais) 

EN 13215 

(Déclaration de performance) 

0,2 kWÒ Pnom* Ò 1 kW COP > 1.20 COP > 1.40 

1 kWÒ Pnom Ò 5 kW COP > 1.40 COP > 1.60 

5 kWÒ Pnom Ò 20 kW SEPR >2.25 SEPR >2.55 

20 kWÒ Pnom Ò 50 kW SEPR >2.35 SEPR >2.65 

Groupes de condensation 

Température de fonctionnement basse 

0,2 kWÒ Pnom Ò 1 kW COP > 0.75 COP > 0.80 

1 kWÒ Pnom Ò 5 kW COP > 0.85 COP > 0.95 

5 kWÒ Pnom Ò 20 kW SEPR >1.50 SEPR >1.60 

20 kWÒ Pnom Ò 50 kW SEPR >1.60 SEPR >1.70 

P nom : Puissance frigorifique nominale 

Pour les groupes de condensation destinés à être utilisés avec un fluide frigorigène ayant un PRP inférieur à 150, les valeurs du COP et du SEPR 

peuvent être inférieures de 15 % maximum aux exigences requises au 1er juillet 2016 et de 10 % maximum à celles exigées au 1er juillet 2018. 
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Tableau 3-25 : Tableau des exigences et calendrier  
 

Type dôEquipement Norme dôessais Caractéristiques 1
er
 juillet 2016 1

er
 juillet 2018 

Refroidisseurs industriels 

(condensation à air) 

Température de fonctionnement moyenne 

EN 14511-3:2013 : 

"Climatiseurs, groupes 

refroidisseurs de liquide et 

pompes à chaleur avec 

compresseur entraîné par 

moteur électrique pour le 

chauffage et la réfrigération 

des locaux - Partie 3 : 

méthodes d'essai" 

EN 14825:2016 : 

"Climatiseurs, groupes 

refroidisseurs de liquide et 

pompes à chaleur avec 

compresseur entraîné par 

moteur électrique pour le 

chauffage et la réfrigération 

des locaux - Essais et 

détermination des 

caractéristiques à charge 

partielle et calcul de 

performance saisonnière" 

Pnom Ò 300 kW SEPR > 2.24 SEPR > 2.58 

Pnom > 300 kW SEPR > 2.80 SEPR > 3.22 

Refroidisseurs industriels 

(condensation à air) 

Température de fonctionnement basse 

Pnom Ò 200 kW SEPR > 1.48 SEPR > 1.70 

Pnom > 200 kW SEPR > 1.60 SEPR > 1.84 

Refroidisseurs industriels 

(condensation à eau) 

Température de fonctionnement moyenne 

Pnom Ò 300 kW SEPR > 2.86 SEPR > 3.29 

Pnom > 300 kW SEPR > 3.80 SEPR > 4.37 

Refroidisseurs industriels 

(condensation à eau) 

Température de fonctionnement basse 

Pnom Ò 200 kW SEPR > 1.82 SEPR > 2.09 

Pnom > 200 kW SEPR > 2.10 SEPR > 2.42 

P nom : Puissance frigorifique nominale 

Dans le cas des refroidisseurs industriels destinés à être utilisés avec un fluide frigorigène ayant un potentiel de réchauffement planétaire 

inférieur à 150, les valeurs du SEPR peuvent être inférieures de 15 % maximum aux exigences requises au 1er juillet 2016 et de 10 % maximum à celles 

exigées au 1er juillet 2018. 



3.4.6 APPAREILS DE REFROIDISSEMENT, AUX REFROIDISSEURS INDUSTRIELS HAUTE 

TEMPERATURE 

Le règlement (UE) 2016/2281  établit des exigences ÄȭïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ applicables aux 

appareils de chauffage à air, aux appareils de refroidissement, aux refroidisseurs industriels à 

haute température et aux ventilo-convecteurs. 

La consommation d'énergie annuelle combinée des appareils de chauffage à air, des 

appareils de refroidissement et des refroidisseurs industriels haute température a été estimée à 

2 477 PJ (59 Mtep) dans l'Union en 2010, soit 107 millions de tonnes d'émissions de dioxyde de 

carbone (CO2). Si aucune mesure spécifique n'est adoptée, la consommation annuelle d'énergie 

des appareils de chauffage à air, des appareils de refroidissement et des refroidisseurs 

industriels haute température devrait grimper à 2 534 PJ (60 Mtep) par an en 2030. Les 

exigences d'écoconception fixées dans le présent règlement devraient, selon les estimations, 

aboutir d'ici  à 2030 à des économies d'énergie annuelles de l'ordre de 203 PJ (5 Mtep), soit 9 

millions de tonnes d'émissions de dioxyde de carbone. 

Etant donné que les fluides frigorigènes fluorés sont visés dans le règlement F-Gaz, le 

présent règlement ne fixe aucune exigence spécifique les concernant.  

Le règlement définit une Efficacité énergétique saisonnière minimale pour chaque type 

ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ de chauffage et de refroidissement. Pour les refroidisseurs industriels à haute 

température, il définit le ratio de performance énergétique saisonnier (SEPR). 
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Tableau 3-26 : Tableau des exigences et calendrier : Règlement 2016/2281 
 

Chauffage/ 

Refroidissement 
Type dôEquipement 

Norme 

dôessais 
Puissance 

Efficacité énergétique 

saisonnière minimale  

ɖs,h (%) 

1
er
 

janvier 

2018 

1
er
 janvier 

2021 

Chauffage 

Pompes à chaleur air-air 

entraînées par un moteur 

électrique, sauf les pompes 

à chaleur en toiture 

EN 

14825:2016 
 133 137 

Pompes à chaleur en 

toiture 

EN 

14825:2016 
 115 125 

Pompes à chaleur air-air 

entraînées par un moteur à 

combustion interne 

EN 16905-

5:2017 
 120 130 

Refroidissement 

Refroidisseurs air-eau 

entraînés par un moteur 

électrique 

EN 

14825:2016 

< 400 kW 149 161 

Ó 400 kW 161 179 

Refroidisseurs eau/eau 

glycolée-eau entraînés par 

un moteur électrique 

< 400 kW 196 200 

400 kWÒ P 

< 1500 kW 
227 252 

Ó 1 500 kW 245 272 

Refroidisseurs de confort 

air-eau, lorsqu'ils sont 

entraînés par un moteur à 

combustion interne 

EN 16905-

5:2017 
 144 154 

Climatiseurs air-air 

entraînés par un moteur 

électrique, sauf les 

climatiseurs en toiture 
EN 

14825:2016 

 181 189 

Climatiseurs en toiture  117 138 

Climatiseurs air-air 

entraînés par un moteur à 

combustion interne 

EN 16905-

5:2017 
 157 167 

Pour les climatiseurs ou pompe à chaleur multisplit, le fabricant établit la conformité 

avec le règlement sur la base de mesures et de calculs effectués conformément à l'annexe III du 

règlement. 
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Tableau 3-27 : Tableau des exigences et calendrier : Règlement 2016/2281 
 

Chauffage/ 

Refroidissement 
Type dôEquipement 

Norme 

dôessais 
Puissance 

Ratio de performance 

énergétique saisonnier 

SEPR (%) 

1
er
 janvier 

2018 

1
er
 janvier 

2021 

Refroidisseurs 

industriels haute 

température 

Milieu caloporteur côté 

condensation à air 

EN 

14825:2016 

< 400 kW 4,5 5,0 

Ó 400 kW 5,0 5,5 

Milieu caloporteur côté 

condensation à eau 

< 400 kW 6,5 7,0 

400 kWÒ 

P < 1500 

kW 

7,5 8,0 

Ó 1 500 

kW 
8,0 8,5 

LÁ ÎÏÒÍÅ ÄȭÅÓÓÁÉ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÅÓÔ ÌÁ ÎÏÒÍÅ EN 14511-3:2013. Pour chaque modèle d'unité 

extérieure, une liste des combinaisons recommandées avec les unités intérieures compatibles 

est incluse dans la documentation technique. La déclaration de conformité s'applique alors à 

toutes les combinaisons indiquées dans cette liste. La liste des combinaisons recommandées est 

mise à disposition avant l'achat/la location en bail/la location d'une unité extérieure. 

3.5 PROGRAMMES DE CERTIFICATION VOLONTAIRES 

,Á ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ïÃÏÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȬ5% ÅØÉÇÅ ÄÅÓ OÔÁÔÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÑÕȬÉÌÓ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ 

ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅÓ ÅÔ ÑÕȬÉÌÓ ÓÕÒÖÅÉÌlent la conformité des produits mis sur le 

ÍÁÒÃÈïȢ %Î ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÍÁÎÑÕÅ ÄȬÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÐÏÓÓïÄÁÎÔ ÌȬïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȬÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ 

ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÅÎ %ÕÒÏÐÅȟ ÃÅÓ ÍÁÎÄÁÔÓ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÄȬÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ 

difficiles à exercer. Pour faire face à cette problématique un certain nombre de programmes de 

ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÏÎÔ ïÔï ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÃÅÒÔÉÆÉÅÒȟ ÅÎ ÔÏÕÔÅ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅȟ ÌÅÓ 

équipements devant répondre à des exigences de performances minimales. La certification 

volontaire permet également aux prescripteurs, installateurs, acheteurs de sélectionner des 

produits certifiés avec l'assurance que les caractéristiques annoncées par le fabricant sont 

fiables. 

3.5.1 ASERCOM 

,ȭASERCOM, l'Association européenne des constructeurs de composants pour la 

réfrigération, a développé un programme de certification des compresseurs frigorifiques depuis 

ÕÎÅ ÖÉÎÇÔÁÉÎÅ ÄȭÁÎÎïÅ ÅÔ Á ÄïÖÅÌÏÐÐï ÐÌÕÓ ÒïÃÅÍÍÅÎÔ ÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄÅ 

condensation. Le processus de certification est effectué sous la responsabilité du fabricant par 

rapport à un programme d'évaluation bien défini. Les dossiers techniques sont transmis au 

comité de certification ASERCOM, où la vraisemblance des résultats est validée ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 

organisme notifié indépendant. En outre, des contrôles sont mis en place à partir d'équipements 

achetés dans le circuit de vente puis testés par des laboratoires internes et externes. Toutes les 

données sur les équipements certifiés sont disponibles sur le site ASERCOM. 
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3.5.2 CERTICOLD 

Certicold HACCP est un label européen de conformité des équipements de la chaine du 

froid. Le comité de labellisation est composé de : 

- Représentant des pouvoirs publics 
- Exploitants ou utilisateurs 
- Fabricants 
- Expert de la chaine du froid 

Il existe un programme spécifique pour les meubles frigorifiques à groupe 

hermétiquement scellé comprenant : 

- Audit annuel des sites de fabrication 
- Essais réalisés par un laboratoire indépendant : Essais de performance, de 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅ nettoyabilité 

- Pas de minimum, affichage de la ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÁÒ ÕÎÉÔï ÄÅ ÖÏÌÕÍÅ 
- Autocontrôles en continu réalisés par le fabricant 
- Production de certificats individuels par équipement valable 3 ans. 

3.5.3 EUROVENT 

L'objectif des programmes de certification Eurovent est de créer des bases de données 

communes de comparaison des caractéristiques techniques ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÆÒÏÉÄ ÅÔ ÄÅ 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÉÒȢ %ÕÒÏÖÅÎÔ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓÅ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÕÎ 

ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÌÉÓÔïÓ ÃÉ-après : 

- Echangeurs (évaporateur, condenseur, aéroréfrigérant, batteries) 
- Climatiseurs jusqu'à 12 kW 
- Centrales de traitement d'air 
- Groupe de production d'eau glacée 
- Meubles frigorifiques de vente 

3.6 GUIDES ET RECOMMANDATIONS 

3.6.1 RAPPORT INERIS, ETUDE DE SECURITE SUR LE REMPLACEMENT DES FLUIDES 

FRIGORIGENES 

,ȭ).%2)3 ɉ)ÎÓÔÉÔÕÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìͻ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÅÔ ÄÅÓ 2)3ÑÕÅÓɊ ÅÓÔ ÕÎ 

ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÐÌÁÃï ÓÏÕÓ ÌÁ ÔÕÔÅÌÌÅ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ )Ì ÍîÎÅ ÄÅÓ 

programmes de recherche portant sur la compréhension des phénomènes susceptibles de 

ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÄÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÏÕ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔïȢ 

Le 20 décembre 2017ȟ Ìȭ)ÎÅÒÉÓ Á ÐÕÂÌÉï ÓÏÎ ÒÁÐÐÏÒÔ Ⱥ Etude de sécurité sur le 

remplacement des fluides frigorigènes ». Cette étude, commandée par le MiniÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȟ 

ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅÓ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ Û ÃÏÍÐÒÅÓÓÉÏÎ ÍïÃÁÎÉÑÕÅ ÄÅÓ 

ÖÁÐÅÕÒÓ ÓÕÂÖÅÎÁÎÔ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ %20 ÅÎ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÉÒ ɉÃÈÁÕÄ ÏÕ ÆÒÏÉÄɊ ÅÔȾÏÕ ÅÎ 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ Äȭ%#3Ȣ ,ÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÔÈÅÒÍÏÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ ÕÔÉlisés pour le maintien de la chaine du 

ÆÒÏÉÄ ɉÍÅÕÂÌÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅȟ ÃÈÁÍÂÒÅÓ ÆÒÏÉÄÅÓȟ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅÓȣɊ ÅÎ ÓÏÎÔ ÄÏÎÃ ÅØÃÌÕÓȢ 

,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÕÃÃÉÎÃÔ ÃÁÒ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȢ .ÏÕÓ 

nous efforcerons donc de ne pas le paraphraser mais de décrire les informations disponibles 

dans celui-ci. 
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$ÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ρȟ Ìȭ)ÎÅÒÉÓ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÒÁÐÐÅÌÌÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÎÏÔÉÏÎÓ 

fondamentales tirées de la NF EN 378, et notamment la classification des fluides frigorigènes 

selon leur inflammabilité et leur toxicité (Voir Tableau 3-28). 

,Å ÃÈÁÐÉÔÒÅ ς ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÅ 

ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅÓ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅÓȢ ,ȭ)ÎÅÒÉÓ ïÔÕÄÉÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÌÏÃÁle et la littérature 

ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÍÉÅÕØ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÏÒÉÇÉÎÅÓ ÄȭÕÎ ÁÃÃÉÄÅÎÔȟ ÐÕÉÓ ÐÒÏÐÏÓÅ 

ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÁÐÐÒÏÃÈÅÓ ÐÏÕÒ ÓÔÁÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÒÉÓÑÕÅȢ ,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÒÅÔÅÎÕÅ 

ÐÁÒ Ìȭ)ÎÅÒÉÓ ÅÓÔ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÉÔÅ Ⱥ déterministe ». Cette approche consiste à éloigner les enjeux 

ɉÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ Ìȭ%20ȟ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ ÄÅ Ìȭ%20 ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÄȭÕÎ ÍÁÇÁÓÉÎ ÏÕ ÌÅÓ ÍÁÌÁÄÅÓ ÄȭÕÎ 

hôpital, les riverains ou les services de secours tels que les pompiers en intervention) de telle 

ÓÏÒÔÅ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÉÅÎÔ ÐÁÓ ÅØÐÏÓïÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔȢ 

 

Figure 3-5 : Typologie de fuite en fonction des ratios diamètre de fuite/diamètre de la tuyauterie 

,ȭ)ÎÅÒÉÓ ÄïÆÉÎÉt pour cette étude 3 types de fuites de fluide qui serviront de référence 

ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅȢ #ÈÁÑÕÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÆÕÉÔÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÄÅÓ ÒÁÔÉÏÓ ÄÉÁÍîÔÒÅ ÄÅ ÆÕÉÔÅȾÄÉÁÍîÔÒÅ 

de la tuyauterie (Figure 3-5). 

,ȭ)ÎÅÒÉÓ ÓÙÎÔÈïÔÉÓÅ ÅÎÓÕÉÔÅ ÌÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÒÅÄÏÕÔïÓ ÄȭÕÎÅ ÆÕÉÔÅ ɉÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅɊ et 

les leurs effets attendus (Thermique, toxique, surpression, anoxie). 

Tableau 3-28 Phénomènes dangereux et effets attendus pour chaque classe de fluide 

 

LȭÉÎÆÌÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÕÁÇÅ ÄÅ ÆÌuides A2L ou B2L ne peut pas engendrer de VCE du fait 

de leur faible vitesse laminaire de propagation de flamme. En effet, ces fluides ont des vitesses 

laminaires de propagation de flamme inférieures à 10cm/s, valeur en dessous de laqÕÅÌÌÅ Ìȭ)ÎÅÒÉÓ 

Á ÌȭÈÁÂitude de ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕÅ ÌȭÅØÐÌÏÓÉÏÎ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓÕÒÐÒÅÓÓÉÏÎȢ #ÅÃÉ ÎȭÅÍÐðÃÈÅ ÐÁÓ ÌÅÓ 

effets thermiques du feu de nuage. 

Phénomène

dangereux
Effet attendu A3 A2 A2L A1

Feu torche Thermique Oui Oui Non Non

Feu de nuage Thermique Oui Oui Oui Non

VCE Surpression Oui Oui Non Non

Toxique A voir A voir A voir A voir

Anoxie Oui Oui Oui Oui

Classement des fluides frigorigènes

Dispersion
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Pour ce qui est de la toxicité des fluides classés A, ils ont une toxicité dite « faible » (pas 

de preuve de toxicité pour des concentrations <400ppm), ce qui ne signifie pas nécessairement 

ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÉÅÎÔ ÐÁÓ ÔÏØÉÑÕÅ ÄÕ ÔÏÕÔȢ )Ì ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÅØÃÌÕÒÅȟ ÓÅÌÏÎ Ìȭ)ÎÅÒÉÓȟ tout risque 

ÄÅ ÔÏØÉÃÉÔï ÌÉï Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓȢ 

&ÏÒÔ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÎÓÔÁÔÁÔÉÏÎÓȟ Ìȭ)ÎÅÒÉÓ ÐÒÏÐÏÓÅ Äans un quatrième chapitre des mesures 

ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅÓȢ #ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 

concernent : 

¶ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ : 

o les systèmes entiers ; 

o ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÕ ÃÉÒÃÕÉÔ ÐÌÁÃïÅÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ; 

o les parties placées dans la salle des machines ; 

¶ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ; 

¶ des règles de maintenance ; 

¶ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔ ɉÆÕÉÔÅȟ ÉÎÃÅÎÄÉÅȣɊȢ 

%Î ÐÌÕÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÌÌÅ-même, le rapport propose en annexe : 

¶ Un inventaire des fluides frigorigènes (non chlorés) par classe ; 

¶ Un point sur les textes règlementaires de référence ; 

¶ 5ÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÇïÎïÒÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ : 

o Installation ; 

o Utilisation ; 

o Maintenance ; 

o Intervention des pompiers. 

¶ Une étude de quantificatiÏÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄȭÕÎÅ ÆÕÉÔÅ ÁÖÅÃ : 

o Un rappel de la phénoménologie attendue (mécanismes physiques mis en jeu lors 

ÄȭÕÎÅ ÆÕÉÔÅ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅ ÌÉÑÕÉÄÅ ÏÕ ÇÁÚÅÕØ ÓÏÕÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎɊ ; 

o Un listing des phénomènes dangereux possibles en cas de fuite ; 

o La présentation de la méthode de quantification des effets (hypothèses posées, 

ÏÕÔÉÌÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÅÔ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÏÉØȣɊ ; 

o 5Î ÄïÔÁÉÌ ÄÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ɉÓÅÕÉÌÓ ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÕÎ 

feu torche et un feu de nuage et effet de surpression liés à un VCE) et leur 

justification  ; 

o ,Á ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ : 

Á ,ÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÎÏØÉÅÓ ; 

Á ,ÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÉÎÆÌÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÕÉÔÅ ÄÅ ÆÌÕÉÄÅ ÆÒÉÇÏÒÉÇîÎÅȢ 

¶ Les modélisations ont été effectuées pour le pentane (R-601, 

classe A3), le propane (R-290, classe A3), le R-152a (A2) et le R-

32 (A2L) ; 

¶ Les résultats sont donnés selon que le fluide soit en phase 

gazeuse ou diphasique, selon la température de saturation 

(directement liée à la pression) et selon le diamètre de la fuite ; 

Á Une hiérarchisation de la nocivité des fumées toxiques selon le fluide ; 

Á Les risques de formation de nappes inflammables ; 

o ,Á ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÅÒÉÓ ÁÖÅÃ ÃÅÌÌÅÓ ÄÕ ': ; 
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o %Ô ÅÎÆÉÎ ÕÎ ÅØÅÍÐÌÅ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïes dans le 

ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÐÐÌÉÑÕïÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÈĖÔÅÌ ÓÅÌÏÎ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÕÔÉÌÉÓÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ $26ȟ ÄÅÓ 

monosplits installés directement dans les chambre ou un chiller en toiture avec 

échange indirect. 

3.6.2 GUIDE M 

La Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC) a publié 

le 27 décembre 2017 son Guide pratique relatif à la sécurité incendie dans les magasins de vente 

et les centres commerciaux. Ce guide est gratuit et accessible sur le site du ministère de 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȢ 

Cet ouvrage est destiné à toute personne ou organisme concerné par la sécurité dans les 

%20ȟ ÅÎ ÁÌÌÁÎÔ ÄÕ ÃÏÎÃÅÐÔÅÕÒ Û ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÅÔ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅs. Il clarifie 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÉÃÈÅ ςȢψ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅÓ 

dans des meubles frigorifiques de vente à groupes hermétiquement scellés installés dans les 

magasins et le centres commerciaux. En effet, il était ÄȭÕÓÁÇÅȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔ, de limiter la 

charge maximale des groupes hermétiquement scellés fonctionnant aux fluides de classe A2, A2L 

ou A3 à 150 ÇȢ #ÅÔÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÆÁÉÓÁÉÔ ÃÏÎÓÅÎÓÕÓ ÅÔ ÐÒÏÖÉÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ #(συ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÓïÃÕÒÉÔï ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÐÁÎÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÒÅÃÅÖÁÎÔ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ 

(ERP). Cependant, un doute subsistait sur le fait que cet article soit applicable ou non à des 

systèmes frigorifiques de meubles de vente. 

Le guide pratique de la DGSCGC revient sur cette question et la tranche en soulignant 

que : Ⱥ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ #(συ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉe et de panique dans 

ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÒÅÃÅÖÁÎÔ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ɉ%20Ɋ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ɍȣɎ pour la ventilation de 

confort. »Ȣ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ #(συ ÎȭïÔÁÎÔ ÄÏÎÔ ÐÁÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÁÕ ÆÒÏÉÄ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÎÏÒÍÅ 

NF EN 378-1 qui est mise en avant par le guide pratique. 

La méthode de calcul de la charge maximale admissible est détaillée dans le guide où il 

ÅÓÔ ÄÉÔ ÑÕÅ ȡ Ⱥ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ɍȣɎ ÄÅÖÒÁ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ȡ 

a/ -#ÈÁÒÇÅ ÐÁÒ ÃÉÒÃÕÉÔ ɍÅÎ ËÇɎ ЃςπϷ ÄÅ ÌÁ ,ÉÍÉÔÅ )ÎÆïÒÉÅÕÒÅ Äȭ%Øplosivité ou LIE [en 

kg/m3] x volume de la salle [en m3]. 

b/ - Charge par circuits < 1,5 kg si le circuit est en RDC ou étages et 1 kg si le circuit est en 

sous-sol accessible au public. 

Cette LIE est spécifique à chaque fluide frigorigène concerné par ce guide. 

; ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÐÁÎÅ ɉ2-290), dans un magasin de 2000 m³ en RDC, la 

condition (a) donne 20 % × 0,038 × 2000 = 15,2 kg. Pour respecter également la condition (b), la 

charge sera limitée à 1,5 kg par circuit. » 

Il est important de souligneÒ ÑÕȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÁ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÅÓÔ ÉÍÐÏÓïÅ ÐÁÒ 

ÃÉÒÃÕÉÔȟ ÁÉÎÓÉ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÉÒÃÕÉÔ ÐÁÒ ÍÁÇÁÓÉÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÉÍÉÔïȢ $ÅÓ ÓÕÊÅÔÓ ÒÅÓÔÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÅÎ 

ÓÕÓÐÅÎÓȟ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÆÌÕÉÄÅÓ !ς, ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ %20ȟ ÏÕ 

ÌȭÕÔÉÌÉÓation de systèmes frigorifiques centralisés qui ne sont pas couverts par le guide M. 
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3.6.3 GUIDE NF EN 378 

Ce guide a été élaboré par le Centre technique des industries mécaniques (Cetim) avec 

ÌȭÁÉÄÅ ÄÕ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÄÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅÓȟ ÁïÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅÓ ɉ5.)#,)-!Ɋȟ ÄÅ Ìȭ!&#% 

ɉ!ÌÌÉÁÎÃÅ ÆÒÏÉÄ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȟ ÄÅ Ìȭ!&& ɉ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ ÄÕ ÆÒÏÉÄɊȢ 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÇÕÉÄÅ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÏÒÍÅ .& %. σχψ : 2017 au travers de la 

ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÓ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÂÁÓïÅÓ ÓÕÒ ÕÎ ÅØÅÍÐÌÅ Ⱥ ÆÉÌ ÒÏÕÇÅ ȻɊ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅØÅÍÐÌÅÓ 

ÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÆÓ ÐÌÕÓ ÓÉÍÐÌÅÓȢ )Ì ÎÅ ÓÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÅ ÐÁÓ Û ÌÁ ÎÏÒÍÅ ÅÔ ÓÅ ÆÏÃÁÌÉÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅ 

risque qui est un point fondamental de la norme NF EN 378 et des directives Européennes 

(Machines, Équipements sous presÓÉÏÎȣɊ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÁÌÅȢ  

,ȭÅØÅÍÐÌÅ ÆÉÌ ÒÏÕÇÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÒïÆÒÉÇïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

climatisation. Ceux-ci se trouvent soit dans une grande surface de vente, soit dans un petit 

commerce de bouche ou dans des locaux tertiaires. 

,ȭÅØÅÍÐÌÅ ÆÉÌ ÒÏÕÇÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ȡ 

¶ $ȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ȡ 
o -ÅÕÂÌÅ &ÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅ ÄÅ 6ÅÎÔÅ ÁÕÔÏÎÏÍÅ ȡ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ )ȟ 
o -ÅÕÂÌÅ &ÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅ ÄÅ 6ÅÎÔÅ ÒÁÃÃÏÒÄï Û ÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ȡ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ))Ȣ 

¶ $ȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØ ȡ 
o Système direct (système $26 ÄÅ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎɊ ȡ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ))Ȣ 

¶ $ȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅÓ ÍÁÃÈÉÎÅÓ ɉÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅɊ ȡ  
o 3ÙÓÔîÍÅ ÄÉÒÅÃÔ ȡ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ )) ɉÃÅÎÔÒÁÌÅ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅɊȟ 
o 3ÙÓÔîÍÅ ÉÎÄÉÒÅÃÔ ÖÅÎÔÉÌï ÆÅÒÍï ȡ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ))) ɉÒÅÆÒÏÉÄÉÓÓÅÕÒ ÄÅ 

liquide). 
¶ DȭÕÎÅ ÃÈÁÍÂÒÅ ÆÒÏÉÄÅ ȡ 

o 'ÒÏÕÐÅ ÄÅ ÃÏÎÄÅÎÓÁÔÉÏÎ ȡ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ))Ȣ 

3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÏÎÔ ÃÈÏÉÓÉÓ 

de traiter les cas suivants : 

Tableau 3-29 : Cas traités 
 

Exemples traités Phase de vie Fluide frigorigène 

Centrale de réfrigération Conception R-744 

Groupe de condensation Construction R-455A 

Unité de condensation Installation in situ R-744 

Unité de climatisation (DRV) Installation in situ R-32 

Refroidisseur de liquide Installation in situ R-1234ze(E) 

Refroidisseur de liquide Fonctionnement R-1234ze(E) 

Meuble frigorifique de vente Maintenance ou réparation R-290 

Centrale de réfrigération Maintenance ou réparation R-744 

Unité de climatisation (DRV) Maintenance ou réparation R-32 
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4 - LES FLUIDES FRIGORIGENES DE SUBSTITUTION 

Les HFC qui sont en cours de remplacement sont essentiellement le R-134a, le R-404A et le 

R-410A qui se sont eux-mêmes substitués dans les 20 dernières années aux CFC et aux HCFC. La 

substitution par les hydrocarbures (R-600a, R-290, R-ρςχπɊ Á ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÃÏÍÍÅÎÃï ÄîÓ ÌÅÓ 

années 90, essentiellement pour le froid domestique et plus généralement pour les équipements 

hermétiquement scellés ÄÅ ÐÅÔÉÔÅÓ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅÓȢ ,ȭÁÍÍÏÎÉÁÃ Á ÔÏÕÊÏÕrs été utilisé et a élargi son 

utilisation en froid industriel, enfin le CO2 se développe en froid commercial et pour les chauffe-

eaux thermodynamiques. Les nouveaux fluides de substitution sont des HFO (R-1234yf et R-

1234ze(E)) et des mélanges de HFO et de HFC, en particulier des mélanges utilisant le R-32. 

4.1 ANALYSE GLOBALE DE LA BANQUE 2016 

En 2016, la banque de HFC représente 86 % de la banque totale de fluides frigorigènes, 

parmi laquelle on compte seulement 1% de HFO (R-1234yf et R-1234ze(E)). Les fluides 

frigorigènes non fluorés (HC, R-744 et R-717) représentent 11% de la banque 2016. A noter 

cependant que la famille HFC inclut les mélanges HFC/HFO dont certains constituent une 

ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ Û ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ (&# Û ÆÏÒÔ PRP tels que le R-404A. 

 

Figure 4-1 : Evolution de la banque de fluides frigorigènes de 1990 à 2016 ï tous secteurs. 

La Figure 4-2 montre que les HFC à fort PRP représentent plus de 80 % de la banque de 

fluides frigori gènes en France métropole en 2016. Sur ce graphe, les quantités de R-134a des 

systèmes cascades R-134a/CO2 ainsi que le R-407A et le 407F sont inclus dans la famille « HFC 

fort PRP Ȼ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÃÏÍÍÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ (&# Û ÆÏÒÔ PRP dans 

certains secteurs fortement utilisateurs du R-404A. 
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Figure 4-2 : Banque de fluides frigorigènes 2016 ï tous secteurs.  

Avant de mener les analyses application par application, nous allons présenter les substituts 

ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÐÏÕÒ ÃÈÁÃÕÎ ÄÅÓ σ ÆÌÕÉÄÅÓ ɉ2-134a, R-404A et R-410A) en 

distinguant les substituts de retrofit  et les substituts long terme pour les installations ou 

équipements neufs. 

Pour chacun des 3 fluides de référence, dans ces sections, nous ne détaillons pas toutes les 

applications où ces fluides peuvent être utilisés mais seulement les applications essentielles où 

les choix des équipementiers sont confirmés. 

4.2 R-134A ET SES SUBSTITUTS 

Les substituts au R-134a sont différents selon les applications et ont pris place à des dates très 

différentes.  

4.2.1 REMPLACEMENT PAR LE R-600A 

La substitution du R-ρστÁ ÐÁÒ ÌȭÉÓÏÂÕÔÁÎÅ ɉ2-φππÁɊ ÓȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÄîÓ ρωωφ ÅÔ Á ïÔï 

extrêmement rapide, une fois que la charge maximale de 150 g et les mesures de sécurité pour le 

froid domestique ont été prises. Les développements technologiques ont été réalisés avec ce 

ÆÌÕÉÄÅ ÐÏÕÒ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÓÅÕÉÌÓ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÌÁÂÅÌÌÉÎÇ ωτȾχφȾ%# ÅÔ 

suivante. A noter que ce remplacemenÔ ÓȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕï Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÕÎ ÌÏÂÂÙÉÎÇ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅ ÃÏÍÍÅ 

Green Peace et par la décision rapide des grands fabricants européens. 

4.2.2 REMPLACEMENT PAR LE R-1234YF 

,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ du R-1234yf pour remplacer le R-134a est en climatisation automobile. 

De ςππυ Û ςπρυȟ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÅÓÓÁÉÓȟ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÃÏÎÔÒÏÖÅÒÓÅÓ ÏÎÔ ÅÎÔÏÕÒï ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ 

R-1234yf en remplacement du R-134a. Les essais comparatifs avec le CO2 (R-744) ont mobilisé 

toutes les firmes automobiles et leurs fournisseurs de rang 1. Compte-tenu des très hautes 

pressions du CO2ȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÎ ÃÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ ÓȭÅÓÔ ÈÅÕÒÔïÅ ÁÕØ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ 

ÄȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÔÕÙÁÕÔÅÒÉÅÓ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÉÂÒÁÔÉÏÎÓ ÍÁÉÓ 

aussi des déplacements du moteur vis-à-vis de la carrosserie. Ces difficultés techniques 

ÁÓÓÏÃÉïÅÓ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅÔ ÌȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ des possibilités de maintenance sur un 

marché mondial, ont amené au choix du R-1234yf qui, ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ, 

demandait des adaptations mineures sans changement de coût des composants. Par ailleurs, 

pour les applications de froid commercial positif, le R-1234yf est un fluide frigorigène qui 






















































































































































